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Juslle. IOdl,ène 

ARRETE No 247 Cab. dll. 17 mài 1945. 

LE OOUVERl'IEUR DES COI.ONIÈS, 


CRO'X' DE GUERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;

Vu 1. décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglemelltaires au Togo;

Vu le déeret du 21 avril 1933 réorganisant la justte<:­
indigène au Togo, promulgué au Togo le 26 juin 1933, 
ensemble tes .textes modificatifs ultéri~grsj . 

Vu le décret du 17 juillet 1944 instituant un code pénal 
indigène f'ur l'A.O.F., l'A,E.F.) le Cameroun et le Togo, 
promulli\! au Togo le 14 octobre. 1944; 

ARRETE: 
ARTICI.E PREMIER. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo le décret du 26 juillet 1944 déclarant 
applicable au Togo le décret du 26 juillet 1944 tendant 
à modifier le décret du 3 décembre 1931 roorganisant 
la ju~tice Indigène e.n A.O.F. 

AI<T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout "ù besoin sera. 

Lomé, le 17 mai 1945. 
J. 	 NOUTARY. 

---_--'. ­

Décret G.ft 26 ÎI,iIlet 1944. 

Le Omtvernement provisoire de la Républiq;.le 
française, . 

Sur le rapport du colnmissaire aux colonies et du commis.. 
saire à la Justice; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble l'ordoJl« 
nance du 3 juin 1944; 

Vu l'article 4 du décret du 16 novembre 1924 réorgani· 
'sant la justice française en A.O.P.; 

Vu le décret du 21 avril 1933 réorganisant .la justice indi­
gène au Togo ensemble les textes modificatifs ultérieurs; 

Vu le déeret du 17 juillet 1944.instituant Un code pénal' 
indigène €-n A.a.F., A',E.F" au Cameroun e.t aU Togo; , 

Vu le déeret du 26 juillet 1944 tendant à modifier le décret 
du3 . décembre 1931 réorganisant la justice indigène en 
A.O.I',; 	 . 

Vu les recommandations de la conférence africaine de Braz­
zaville; 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le décret du 26 juillet 1944 

tendant à mo·difier le décret du '3 décembre 1931 .réor­
ganisant la justice indigène en A.a.p. est déclaré ap­
plicable au TOg>{). 

Les attributions dévolues par ce décret, soit aU gou-. 
verneur général, soit aux gouverneurs des colonies 
subordonnés sont exercées par le Commissaire de la 
République. 

ART. 2. - Le commissaire aux colonies et k com­
missaire à. la justice sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent. décret qui sera 
publié au Journal 'officiel de la République française. 

Alger, le 26 juillet 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la Ré(lublique 
Française : 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. P!"EVI!N. 
Le Commissaire à la ÎIlStice, 

François DE. MENTHON. 

Décret au 26 iail(et .J 944. 
Le Gouvemement provisoire de la Républiq,ue 

française, 
SUl' le rapport du Commissaire aux Colonies et du Commis­

saire à la justice; 
Vu l'article 18 du sénatus consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'àrtiele 4 du décret du. 1er décembre 1858; 
Vu le décrd du 16 nov~mbre 1924, réorganisant la justice

française en Afrique occidentale française; . . . 
Vu le décret du 3 déoembre 1931, réorgantsan! la justiœ 

indigène en Afriqpe occidentale française, ensemble les textes 
modificatifs ultérreurs et··notammen! l'acte dit « décret du 
11 février 1941 »; 

Vu le décret du. 17 juillet 1944, instituant. Un Code périal
indigène en Afrique occidentale française, en Afrique équa­
toriale française, au Cam.er()un et aU Togo; -_ 
i Vu les reoomm.ndations de la Conférence de Brazzaville ; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est validé l'acte de l'autorité 
de fait se disant GO).lvernement de l'Etat français, di~ 
« déeret du H février 1941 », qui modifie le décret 
du 3 décembre 1931, réorganisant la justice indigène 
en Afrique ·occidentale française. . 

ART. 2. -' L'article 13 du décret du 3 décembre 1931 
~usvisé est abrogé. 

ART. 3. - Les articles 120, 22 et 27 du décret du 3 
Décembre 1931 susvise, tel qu'il a été modifié par les 
décrets subSéquents du 5 juin 1935, du 29 mai 1936, 
et l'acte dit" décret du Il février 1941 », sont abro­
gés et remplacés par les dispositions ci-après, 

« Article 20. - Les tribunaux du premier 'degré 
siègent au chef-Ueù de chaque sUbDivision. ou, à dé; 
faut de subdiv;sion, au chef-li~ du cercle et, en outre, 
dans chaque commune mixte ou de ple.in exercice. 

« Ils sont composés d'un président et de deux asses­
seurs. 

« Le président est: 
« a) Dans les subdivisions, le cher de subdivision 

et, à défaut de subdivision, l'adjoint au commandant 
de cercle ou ·un fonctionnaire déSigné par le Lieutenant­
Gouverneur ; , 

" ô) DallS les communes m'ixtes,·' l'administrateur­
maire ou un fonctionnaire désigné par le Lleutenant-
Gouverneur; 

« c) Dans les oommunes de plein exercice, un fonc­
tionnaire désigné (lar le peutenant-Gouverneur. 

« Les présidences des tribunaux du premier degré 
de plusieurs subdivisions, communes mixtes ou oom­
munes de plein exercice pourront, en outre, en matière 
civile et oommerciale, être cumulativement confiées 
par le Chef de la colonie à des fonctionnaires du cadre 
des Administrateurs dehçplonies ou du cadre des Ser­
vic~ civils, licenciés en droit et spécialisés dans l'étu­
de des coutumes indigènes, Ces fonctionnaires sem.nt 
assistés d'interprètes affectés à ce service spécial ·et 
agréés par le tribunal ». . 

{( Article 22. Le tribunal. du premier degré con­
naît, en premier et dernier ressort, de toutes les actions 
dont l'intérêt peut être évalué en argent et n'excède 
pas 1.500 francs en principal. 

« JI connaît, en premier ressort seulement et à char­
ge d'apper devant le tribunal du second degré, des 
actions de même nature, dont l'intérêt .n'excède pas 
6.000 francs en principal, ainsi que de tous les litiges 
dont le taux ne peut être évalué .en argent et de,ceux 
~elatifs à l'état des personneS, à· la famille, au mariage, 
au divorce, à la filiation ». 

" Article 27. - Le tribunal du premier degré con­
naît de tous les délits et oontraventlons à charge 
d'appel ~pour les délits, devant le tribunal colonial 
d'appel. . 

« En matière de contra'l'entions, la Chambre d'an­
nulation connaît des recours en annulation formés pour 
incompétence, excès de potl\'oir ou violation de la 
loi )}. 

ART. 4. Il est rétabli dans le texte du déefet du 
3 décembre 1931 susvisé, des articles 37, 38, 39 ét.40 
ainsi conçus: 

~ 

« Article 37. - Le Gouverneur général peut ins·· 
muer par arrêté, auprès des tribunaux du premier d~­
gré qu'il désigne, des trihunaux indigènes coutumiers, 
présidés par un notable indigène assisté d'assesseurs 
indigènes». . -­

'''_.' . 
« Article 38. - L'arrêté d'jnstitution fixe la compo­

sit;ion et détermine le fonctionnement des trihunaux 
indigènes ooubumiers: Il fixe également toutes autres 
matières non réglées par le présent décret. 

« Le re,!&ort est, en principe, cel,ui du tribunal du 
premier degré; to:utefo.Ïs, l'arrêté d'institution peut 
restreindre. ce' ress()rt en désignant notamment les 
circonscriptions. administratlves sur 'lesquelles les tri­
I:1unaux indigènes coutumiers recevront compétence ». 

« Article 39. '- (Décret du 3 févr.iel· 1945). 
« Les tribunaux indigènes courumiers ~nt compé­

tents à l'égard des indigènes; tels qu'ils sont définis 
à l'article 2 du présent décret. 
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« En matière civile et commerciale, les tribunaux 
indigènes coutumiers connaissent de toutes les acti'ons 
dévolues au tribunal du premier degré par l'article 22 
d,u présent décret. 

« Toutefois, à moins que l'arrêté d'instituti'On' n'en 
ait décide autrement, les actiûns relatives à l'état' des 
personnes, à la famille, au mariage, au divorce, à la 
mildion, sont réservées à la connaissance du tribunal 
du premier degré, présidé par un fondionnaire. 

« En cas de conflit de coutume, la connaissance des 
actions civiles est toujours réservée au tribunal du 
premier degré, présidé par un fondionnaire. 

" En matière répressive, les tribunaux indigènes 
ooufiumier;; connaissent dans leur ressort, à l'exclusion 
du tribunal du premier degré, età moins que l'arrêté 
d'institution n'en ait décidé autrement, des contraven­
tions de police prévues au livre IV du decret du 17 
juillet 1944,instituant un Code pénal indigène pour 
l'Mrique occidentale française, l'Afrique équatoriale 
française, le Cameroun et le ,Togo ». 

« Article 40. - Les règles fixées par le présent 
décret pour les tribunaux du premier degré, en ce qui 
concernc la procédure, et l'appel, sont applicables mu· 
taUs mutandis aux tribunalUx du premier degré pour 
les matières définies à l'article 39 ci-dessus. 

" Toutefuis, l'appel est également ouvert au prési­
dent du tribunal du premier degré, charge de la sur­
veillance et du contrôle de la juridiction indigène cou­
tumihe fonCtionnant près de .ce tribunal ». 

ART. 5. - Les artides 42, 52, 53, 54, 57, 59, 6D!, 
64, 72, '7i3, 74,,75, 77, 81 et 90 du décret 'du 3 dé,cembre 
1931 Susvisé sont abrogés et remplacés par les dispo­
sitions ci-après: 

« Art. 42, - Le tribunal 'du deuxième degré statue 
exclusivemen j : en matière civile et commerciale. 

" Il connalt 'sur appel, en dernier ressort, des juge­
ments rendus en premier ressort par les tribunalUx 
du premier degré. 

{( ,Il connaît, en outre, en premier ressort et à charge 
d'appel devant le tribunal colonial d'appel, de toutes' 
les affaires pm1vant être évaluées en argent et dépas­
sant six mille francs en principal. ' 

" Les règ'les posées pour l'instructi'On et le jugement 
des affaires devant le tribunal du premier degré sont 
applicables devant le tribunal du deruxième degré ». 

« Article 52. - L'instruction terminée, il en trans­
met les pièces avec un rapport contenant l'exposé 
des motifs et son avis au magistrat ou fonctionnaire 
remplissant les f-onctions de· ministère public près le 
tribunal colonial d'appel. 

{( En même temps il avertit l'inculpé de cette trans­
mission et l'înf-orme de son droit d'adresser à la Cham­
bre d'accusation un mémo,ire qu'il pourra faire rédiger 
par un avocat défenseur ou tçute autre personne de 
son choix. . 

" Procès-verbal de cet avertissement cst 'annexé au 
rapport du commandant de cercle ». 

« Article 53. ~ l'accusé renvoyé devant le tribu­
nal criminel en application de l'article 64 peut se faire 
assister aux débats par un défenseur'1le son choix, qui, 
lorsqu'il n'aura pas la qualit~ d'avocat défenseur près 

TERRITOIRE DU TOGO 1er juin 1945 , 
CM. 

la Cour d'appel 'Ou les tribunaux de l'Afrique occiden­
tale française, sera soumis à l'agrément du président 
de 'Ja jurididion saisie, 

« Dès réception du dossier et de l'arrêt de renvoi 
et un mois au' moins avant l'audience, le président 
donne a\'isà l'accusé de la dispOSition qui précède, 
et dresse procès-verbal de sa réponse. . 

{( Il avertit, sans délai par l'intermédiaire du Par­
quet, l'avocat défenseur choisi par l'accusé. 

« Si le défenseur choisi n'est pas inscrit à un bar-, 
reau de \'Afrique occidentale française, le président 
peut, par décision motivée, non susçeptible de re­
cours, mais obligatoirement jointe au dossier de la 
procédure, lui rcfuser l'audience. 

({ Cette décision doit être motivée à l'accusé au 
plus tard quinze jours avant Yaudience.' . 

" Huit jours avant l'ouverture des débats, à défaut 
. d'acceptation de l'avocat défenseur choiSi oU du défen­
seur choisi et agréé, le président désigne un défenseur 
d'office parmi leS fonctionnaires ou agents européens 
en résiqence dans le cercle, et en donne aussitôt avis 
à l'accusé. Si celte désig,nation n'est pas possible, la 
défense est confiée d'office à un notable indigène. 

« La désignation d'un défenseur d\,ffice sera rappor­
tée, en cas de constitution d'un avocat défenseur ou 
d'agrément, par 'le président, d'un défenseur du choix 
de l'accusé, avant l'ouverture de l'audience. 

« Le jugement constatera, dans le détail, la stricte 
observation des dispositions du présent article. Aussi­
tôt après le prononcé du jugement, le président infor­
mera le condamné qu'il a le droit de se pourvoir en 
annulation dans les COnditions prévues par l'article 74. 
De cet avis, qui comportera l'indication précise du 
délai de pourv.oi, il sera fait, aù pied ou en marge 
du jugement, une m1entiun qui sera signée du condam­
né, ou, s'il est illettré, ce qui devra être in'diqué, du 
secrétaire chargé de la tenue des registres ». 

« Article 54. - L'ouverture de chaque session sera 
fixée par déciSion du commandallt de cercle, président, 
du ,tribunal criminel. Cette décision sera prise un mois 
au moins avant l'ouverture de la session et contiend'ra 
la liste des affaires qui seront jugées au cours de 
celle-ci. Elle sera affichée au sièg<! de la r~sidence, 

" Si l'accusé ne oomparaît pas, il sera procédé par 
défaut; Si le condamné est repris ou se présente avant 
que la peine pronûncée soit éteinte· par la prescription, 
le jugement par défaut Sera anéanti de plein droit et 
l'affaire sera inscrite au rôle de: la première session 
pour y être jugée suivant la furme ordinaire ». , 

« Article 57. - Le greffier remet le dossier à lui 

transmis par le président du tribunal du deuxième de­

gté, au président du tribunal colûnial d'appel, 'q\ti fixe 

la date de l'audience à laquelle l'affaire sera appelée 

et en donne avis aux parties intéressées. Celles-ci' ne 

comparaissent pas, mais peuvent fournir un mémoire 

ou se faire représenter par un avocat. Le tribunal peut 

toutefois, avant de statuer au fond, prescrire par arrêt 

aVllént dire droi.t toutes mesures propres à éclairer sa 

religion et commettre pour y procéder- l'un de ses 

membres ou toute· autre personne. 


« Il pcutégalement ordonner la comparution per­

sonnelle des parties, !d'office QU sur leur demande .. 


http:pourv.oi


l cr juin 1945. JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE nu TOOO 277 

~ "f L'arrêt est t<rujours répl!té contradictoire ». 

F 
. « Article 59. - Dès 'réception des dossiers d'appel, à 

lui transmis par le' président du tribunat du premier de­
gré, comme il est dit au chapitre premier du présent

1: titre, le Procureur de la République 'ou le fonctionnaire 
chargé du Ministère public près le tribunal colonial 

l' d'appel, inscrU;. les affaires au rôle de la première au­
i dience utile et en donne aussitôt avis aux parties
1 intéressées. Il communique les dossiers au président 

huit jours au moins avant la date de ladite audience ». 

« Article 60. - Les parties ne comparaissent pas, 
mais peuvent fournir un mémoire {>li se faire représen­
t~r .par un avocat. Le tribunal 'statue, sur lé rapport 
tl'~tn . de ses membres, le Ministère public entendu. 
L'arrêt est rendu immédiatement, à moins que le tri­
bunal ne décide 'tie mettre l'affaire en délibéré et ren­
voyer le prono)1cé de l'arrêt à une audience ultérieure. 

« L'arrêt e~t toujours réputé contradidoire': 
« Il est notifié aux parties à la diligence du Parquet. 

Avis sera donné au prévenu condamné de son droit de' 
se pourvoir en annulation conformément à l'article 74. 
Mention de ceL avis sera portée au procès-verbal .de 
notification qui sera signé du condamné, ou indiquer" 
que le condamné, illettré, n'a~pu yapposer sa signature. 
Dans ce cas, la mention serà 'signée du secrétaire char­
g~ de hi tenue des registres ». 

1 « Arlictè 64. ~ Si les faits serumis à son examen 
ronsti1ruent un crime, la Chambre d'acousation renvoie 
l'inculpé' devant le tribunal criminel compétent et 
décerne oontre lui, s'il n'est pas détenu, ordonnance 
de prise de corps. Si les faits, quoique répressibles 
judiciairement, ne présentent aU011n' caragère criminel, 
<!lIe renvoie l'inculpé devant le tribunal du premier 
degré compétent. Si les faits échappent à toute sanc-' 
tion judiciaire ou s'ils sont insuffisamment établis, eUe 
déclare n'y avoir liéu à ooivre contre l'Inculpé et ordon­
ne, s'il est détenu, sa mise en liberté ". 

. « Article 72, - Le pourvoi ne peut être formé que 
pour incompétence 'Ou violation de la loi. La Chambre, 
si elle admet le pourv.oi, renverra l'affaire, dans le pre­
mier cas, devant le tribunal compétent; dans le deu­
xième cas, indiquera les dispositions du décret qui ont 
été violées et renverra l'affaire devant la même juridic­
tion qui sera tenue de' se confQrmer lfUX indica dons 
de l'arrêt de la ·Chambre. 

« Si la décision ainsi rendue sur renvoi fait l''Objet 
d'un second pourW)i, la Chambre, si ene admet ce deu­
xième pourvoi, éV'Oquera l'affaire et statuera définitive­
ment. " .. 

" Le pourvoi n'est pas suspensif », 

« Article 73. La Chambre d'annulation connaît, 
sur po.ufVlOi, des jugements des tribunaux du premier 
degré non frappés d'appel dans les délais ci-dessus 
fixés, des jugements des tribunaux criminels et des 
arrêts des tribunaux coloniaux d'appel, y compris ceux 
qui sont rendus' par cette juridiction siégeant comme 
Chambre d'lIcousation. . 

« Elle" connaît <!galement des pourvois formés pbur 
incomp;!tence, excès ~ pouvOir, violation de la loi oon­

tre les jugements' rendus en matière de simple police 

par les tribunaux du premier degré et lés trihunaux 

coutumiers ,,_ 


" Article 74. - Le dmit de pourvoi appartient au 

Procureur général aontre les décisions énumérées à 

l'article préèédent, et, J au condamné, con'tre les juge­

ments du trihunal criminel et les arrêts sur le fond du 

tribunal colonial d'appel siégeant comme juridictioil 

d'appel. 


« Le pourvoi est furmé par le Procureur général, 

soit d'office, soit à la demande de l'Administration. Il 

peut aussi être fait par le magistrat; à la requêt~ des 

parties. Il est ouvert par acte au g~effe de la Chambre 


.d'annulation, dans un délai de six mois à parth· de 

l'expiration du délai d'appel à l'égard .des jugements 

des tribunaux du premier degré, et de lem dat!>, à l'é­

gard des jugements des tribunaux criminels, des arrêts 

des tribunaux coloniaux d'appel et des jugements de 

simple police. . . . 


" Le condamné exerce son dr·oit de pourvoi par déJ 
, claration, écrite ou verbale, qui est annexé" ou consi­

gnée, soit au jugement,· si-la décision émane. d"un tri­
bunal criminel' soit du pr'Ocès-verbal de notification 
prévu à l'article 60, s'il s'agit d'un arrêt du tribünal 
colonial d'appel. 

" Toutefois, lorSql;t: le prévenu a été représenté 
devant le ·tribunal colonial d'appel par un av'Ocat défen-'· 
seur, le pourvoi est déclaré au greffe de cette juri­
diction par cet officier ministériel. 

{( Le condamné a trois jours francs peu'r se pourvoir 
en annulation. 

" Ce délai court : 
«10 Ou prononcé du jugement ou de l'arrêt, 

si la décision. émane d'un tribunal criminel, ou, s'agis­
sant d'un arrêt de tribunal col'Onial d'appel, si le pré· 
venu a été r~présenté à l'audience par un avocat défen­
seur; 

« ZO - De la notification prévue à l'article 60 si le 
prévenu n'a pas été représenté. 

« Le pourvoi du Procureur ,général peut être basé 
sur tout moyen de dr,oit 'Ou de fait. Celui du condamné 
ne peut être formé que pour incompétence ou viola­
tion de la loi ". 

« Article 75. - Dans k mois 'lui suit la réception 
du dossier, le Procureur g~néral le transmet avec ses 
réquisitions au président de la Chambre d'annulation 
qui désigne un rapporteur et fixe la date de l'audience 
à laquelle l'affaire sera examinée. 

({ Le, Pr0cureur genêral notifie son pourvoi aux par­
ties, dès qu'il l'a déclaré et par les- voies les rios 
rapides. . 

« S'il s'agit d'une affaire criminelle, le président 
de la Chàmbre désigne, à l'accusé non représenté, un 
aVQcat d'office ". 
. « Article 77. - La Chambre peut, soit annuler et 
renvoyer au premier juge ou au juge compétent," si 
l'annulation est basée sur l'incompétence, soit évoquer 
et statuer ,au fond, soit surseoir' à statuer au fond et 
prescrire' par avant dir., droit'toutes mesures d'informa­
tion complémentair~s utiles, en chargeant l'un de' 
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ses membres ou tout autr~ fonctionnaire ou personne 
qualifiée d'y procéder, soit enfin rejeter le pourvoi. 
Elle .reut aussi ordonner la comparution des parties. 

« Lorsqu'.elle annule et renvoie, elle indique les 
causes du renvoi et le tribunal .saisi est tenu de se COll­

former aux indications dJY l'arrêt de la Chambqe. 
. « En matière de simple police, la Chambre évoque 

'et statue ". . . 

" Artide 81. - La police de l'audi~nce appartient 
au président. Tout ce qu'il ordonne pour le maintien 
de l'ordre est exécuté immédiatement. 

« En cas d'infraction non criminelle, commise à 
l'audience, la. juridiction indigène peut la sanctionner. 
immédiatement ·ou dresS'er procès-verbal des faitô, 
décerner mandat de dépôt et renvoyer l'examen de 
l'affaire à 1111e audience ultérieure. . 

« En cas de crime commis à l'audience, il est, sur­
Ie-champ, dressé procès-verbal et décerné mandat de 
dépôt. Ces pièces sont transmises aussitôt au président 
du tribunal criminel à la disposition de qui est mis le 
prévenu ". 

«. Article gO. - Sont réputés définitifs le$ juge­
ments du tribunal du p.remier degré qui ne' sont pas 
susceptible;; d'ap!?el ou dont il n'a pas été fait aPPIeJ 
dans le délai fixé, les jugemenll!ldu tribunal du deuxiê­
me degré siégeant comme juridiction d'appel, les arrêts 
rendus par le tribunal colonial d'aPP'el en matière civile 
et commerciale, les arrêts rendus par le tribunal colo­
nial d'appel en matière r~pressive et les jugements 
du tribunal criminel non frappés de pourvoi par le 
condamné dans le délai de trois jours francs prévu à 
l'article 74, sous réserve, en ce qui ·concerne les jug.,­
ments du tribunal criminel, des dispositions relatives 
aux condamnations à mort. 

« Toutefois, en matière répressive, l'exécution des. 
jugements et arrêts est suspendue pendant toute la 
durée de la procédure devant la Chambre d'annulation. 
Le prév,enu condamné à une peine d:emprisoilllement 
ou d'interdiction de séjour est cependant gardé en 
état de détention jusqu'au jour où cette proéédure est 
terminée. Si elle se" termine par un acquittement ou 
par une peine d'interdiction de séjour ou d'emprisonne­
m.,nt égale ou inférieure à la détention subie, il csl 
remis en liberté immédiatement. Dans le cas contraire, 
la durée de la détention prév.entive est comprise dans 
la durée de la cortdamnation définitive. Il en est de 
même lorsqu'il est fait appel devant le tribunal colo­
nial d'appel d'un jugement répressif du tribunal du 
premier degré. 

« Les personnes ains'i maintenues en état de déten­
tion préventive à la. suite d'une condamnation soumise 
à la procédure de l'appel.ou de l'annulation, peuvent 
être astreiptes à un travail compatible avec leur oondi-
Hoo. . 

« De toute façon, la durée de la détention préventive 
~t déoomptée à partir du j.our du mandat de dépôt, 
;et défalquée de la durée de la ;andamn,lion ». 

ART. 6: - Le Commissaire ,lUX Colonies et le Com­
miSsaire à la Justice SO!,1 chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au faUfilai officiel .cte !a République française. 

Alger, le 26. juillet 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Oouvernement Provisoire de 1. République 
Française; 

Le com."ssaire à la iustice, 
François de MENTHON. 

Le Commissaire IJllX Colonies. 
R PLEVEN. . 

ARRETE No 260 CAB. tUt 23 mai 1945. 
~ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs· du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 .septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mede de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

Vu l'ordonnance du 4 septembre 1943 relative auX fonc­
tionnaires et agents civils des cadres métropolitains, promul­
guée au Togo le 6 novembre 1943; . 

Vu l'arrêté général nO 1333/AP. du 2 mai 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Est promulguée dalll! le terri­
toire du Togo l'ordonnance du 14 novembre 1944 ins: 
lituant la révi-sion des nominations sur titres et des pro­
motions aUX choix intervenues depuis le 17 juin 1940. 

ART. 2. -c Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 mai 1945. 
J. NOUTARY. 

Le Oouvernement provisoire" de la République 
française, 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 pOrlant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble (es ordon­
nances des 3 juin 1944 et 4 septembre 1944; 

Vu J1()rdonnauee du 4 septembre 1943 relatîve aux fone­
tionnaires et agents des cadres métropolitains; 

Vu l'ordonnance du 11 octobre 1<144 additionnelle à l'or­
donnance du 9 août 1944 relative au rétablissement de la~ 
légalité républicaine sur le territoire continental j 

Le Comité juridique entendu i " 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Sans préjudice de l'applicatioit 

des dispositi()l1s de l'ordonnan~e du 27 juin 1944 rela" 
tive à l'épuration administrative, toutes les nominations 
faites sur titres ou par application de textes permettant 
de procéder au recrutement de fonctionnaiœs par 
dérogation aux conditions exigées par le statut de ·l'ad­
ministration intéressée, intervenues entre le 17 juin 
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1940 et la date de la libération du territoire, pourront 
être soumises à revision p~ndant nnepéri,ode qui pren­
dra fin le 31 janvier 1945. 

Les nominations qui n'auront pas fait l'objet d'une 
,décision d'annulation avant le 31 janvier 1945 seront 
considérées comme confirmées. 

ART. '2. - Les fonctionnaires ou agents dont les 
nominations -auront été' annu.1ées par application des 
dispositions de l'article 1er ci-<,1essus cessemnt leurs 
fonctions au jour de la notification qui leur sera faite 
de la décision d'annulation. 

Ils pourront' être admis par décision motivée du 
ministre intéressé, à percevoir pendant une périüde de 
irois mois à compter de la cessation de leurs fonctions, 
le montant de leurs traitements à l'exclusion de tüutes 
indemnités de fonctions ou représentatives de frais et 
augmentés éventuellement de toutes rémunérations ou . 
allocations pour charges de famille.o 

ART. 3. - Toutes les promotions de grades ou de 
dasses autres qlle celles prononcées compte tenu 
uniquement de l'ancienneté de fonctionnaire, et inter­
venuesentre le 17 juin 1940 et la date de la libération 
<lu territoire pourront être soumises à révision pendant· 
une période qui prendra fin le 31 janvier 1945. 

Les promotions qui n'auront pas fait l'objet d'une 
,décision d'annulation avant le 31 janvier 1945 seront 
.considérées comme confirmées. 

ART. 4. Les fonctionnaires ou agents dont les pro­
. motions auront été annulées par application des dispo~ 
.sitions de l'article 3" ci-dessus senont, à dater du Jour 
.où cette décision leur aura été notifiée, replacés dans 
le grade ou la classe oècupé avant la prolOOtion dont 
ils ont été l'ol;)jet et avec l'ancienneté dont ils bénéfi­
cieraient s'ils étaient demeurés dans ce grade ou cette 
classe. 

Ils 'seront dispensés du' reversement de la différence 
entre le traitement afférent au grade ou à la classe 
qu'Hs occupaient 'depuis la promotion annulée et celui 
.ou celle 'qu'ils occupaient antérieurement- à celle·ci. 

ART. 5. - Pour 'l'application de la présente ordon- . 
nance la date de la' libération du territoire Sera fixéè' 
pour chaque région par décret rendu sur la proposi­
tion du ministre de l'intérieur ou du commissaire ré, 
gional de la RépUblique: 

ART. 6. -~ Les décisions d'annulation prononcées par 

application des articles 1" et 3 de la présente.ordon· 

nance seront prises par arrêté· du mii!Îstre intéressé, 

après avis d'une ou plusieurs commissions dont la 

composition et le fonctionnement sont fixés par arrêtés 

ministériels.. .~ 


.Les cümmissions ne pourront être llaisies que par le 
ministre intéressé. 

ART. 7. L'article 5 de l'ordonnance du 4 septem­
bre 1943 ,est a.brogé. 


·,<ART.. 8. - Les dispositions qui précèdent ne sont pas 

applicables aux pelSonnels militaires dépendant des 

ministres 'de la guerre, de l'air, de la marine ou ,de~ 

<:okmies.. 


ART: 9. La présente ordünnance seta publiée au 
Joumal officiel de la République française etexéeutée 
comme lüi. 

fait à Paris, le 14 novembre 1944. 

DE GAUL~E. . 
Par le Gouvernement PrQ,visoire de la République 

Française , 

Le Ministre d'Etat 
JoUles JEANNENEY. 

Le Oardè des Sceaux, 'Ministre de la Justice, 
François de MENTHON. 

Le Ministre des affaires étrangères, 
Georges BIDAULT. 

Le MinÈ8tre de t'imériJ,eur: 
A.< TIXIEI< 

Le ,Ministre de la Ouerre, 
André DIETHELM. 

Le Ministre de .la rnadne, 
Louis JACQUINOT. 

Le Ministre de l'Air, 
Charles' TILLON. 

Le Ministre 'de l'éducdJiolt naiiollil/e, 
René CAPITANT. 

Le Millistre' des Cotanies, 
ministre des linllJ/Ces par imérim, 

R. ·PLI!VEN• 

Le Minis/re de ta production industrielle • 
Robert L\COSTE. 

Le Ministre de l'agricattttre, 
TANGuy-PIlIGENT. 

Le Mi/1.i#re du ravitaillellùmt, 
P. GIACOBBI. 

Le Ministre des Cotonies, 
R. PLEVEN. 

Le Ministre de t'Economie roa.tionale, 
. Pierré MENDES-fl<ANCE. 

Le Ministre 'da Travait ?t de ta Sécurité sociale, 
ministre des travaux publics el 'des 

troJ1.Sports, par intérim,' 
Alexandre PAF,ODl. 

Le Milùsire des Postes, TélégrapltiJs et Tétépkones, 
, Augustin LAURENT. 

Le MinistrlJ de l'lnlormotion, 
Pierre-Henri TEITOEt'. 

Le Ministre de III Santé publique, 
FranÇ9is BILLOUX. 

Le Mù,isfre 'des Prisonniers, 
DépfJrtés et RéjueÎés, 

Henri FRENAY., 

Le Mimstre, Délégué elt AfriqU!f du. Nord, 
CATROUX. 

• 
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c AR.RET E No 255 CAB. du 19 mai 1945. 

LE GOUVE~NEU~ DES COLONIES, 
CROIX DE OUERRE, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du COl,11missair~ de la République au Togo; 

Vu le décret· du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admînîstratives du' Togo, modifié pal' celui du, 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode. de promulgation 
et de publication des textes réglementaires-au Togo; 

\Vu le décret du 1er novembre 1928 'organique de la caisse 
jn"teccoloniale de retraites, promulgué aU Togo Je 7 décembre 
1928j ensemble les textes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté général No 1304 du ~S avril 194~; 

ARRETE: 

A"TlCLE PREMIER. Est promulgu·é dans le ·terri· 
toire.du Togo le décret n" 45·217 du 12 février 1945 
portant répartition de la "ontribuf.î.on supplémentaire 
des colonies' au service financier de la caisse interco­
lonialc de retrait ès pour l'année 1945.. , 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et commùniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1945.-j. NOUTARY. 
--_ .._-­

Le tlouvernement provisoire de la République 
française, 

Sur le rapport du ministre des colonies,; 

Vu Pordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la libération nationale, ensemble ies or­
donn.anc~s des 3 juin et .:1 septembre 1944; 

:; Vu l'ordonnance' du 9 août 1944 portant' rétablissement de la 
légalité républiç.ainè sur le territoire continental, 

Vu la loi du 1\4 avril 19~4 portant réforme du régime 
des pensions civiles et militaires;. 

Vu le décret ·du 1er' novembre 1928 portant création de 
la caisse intercôloniale de retraites et [es textes subséquents; 
qui l'ont modifié ou complété, notamment le décret du 
31 décembre 1937,; ~ 

Vu la délibération du conseil d'administration de la caisse 
intetcolonÎale de retraites en sa séance du 27 décembre 1944; 

DECRET.E: 

ARTICLE 'PREMIEll. - ~e montant global des contri­
butions .,upplémentâires dues au service financier de 
la caisse intercoloniale de retraites pour l'année 1945 
par les colonies 'est fixé à 39 millions de francs. 

, . ART. 2. - La répartition .de cette somme est fixée 
ainsi qu'il suit entre les colonies:

.' . .' 
'Togo 105.573 frs.' 

ART. 3. - Le ministre <les calonies est chargé de­
l'eXécution du présent déç~et, qui sera publié au. 
Journal otficiel de la République franç"ise, 

Fait à Paris, lel2 février 1945. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
française .: 

Le Ministre des Co/x)nies, 
P. GIACOBBI. 

C, F. T. 

Budge.t 4nnexe 
(Exercice 1,945) 

-·ARRETE No 248 CAB. du 17 II/ai 1945. 

LE GOUVEQNEUR DES CoLONIES, 

CROIX ne OUERRE, 


Co."'MISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attrÎbutio~s 

et les pouvoÎrs du Con:tmissalre de ta République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu fe décret du 16 avrH 1924 sur le mode de promulgation' 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général No 1279jAP. du 27 avril 1945; 

ARRETE: 
ARTlèLE PREMIER. _. Est promulgué dans le terri· 

toire du iogo le décret nO 45-330 du 3 marS 1945 
approuvant le budget annexe de l'exploitalion du 
Chemin de Fer et du Wharf du Togo pour l'exercice 
1M~ • 

ART. 2, ...;; Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parto.ut où· besoin sera. 

Lomé, le 17 mai. 1945. 
j. NOUTA~lI. 

Le Gouvernement provisoire de la République 
française, 

~~r le rapport du mini.~tre ùes colonÎes; 
Vu' "l'ordonnance du :3 juin 1943 portant institution chi 

Comité français de la libération ~r1ationale, 'ensemble les or­
donnances dos.3 juin et 4 septembre 1944; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et les actes modificatifs subsêquents; . 

Vu le projet de budget des transports de l'Afrique occi· 
dentale française, exercice 1945, arrêté par le gouverneur 
général en conseil de gouvernement le 9 décembre 1944; 

'Vu le projet de budget annexe de i'expioitation du chemin' 
de fer et du wharf dit T-ogo, exercïce 1945, arrêté par le 
commissaïre de 1 la République en conseil d'administration 
le 25 novembre 1944; 

DECRETE: 
« • • • . ~ • -1 • 

ART. 2. - Est approuvé le budget annexe de l'ex· 
ploitation du chemin de fer et du wharf du Togo 
pour l'exercice 1945 arrêté, en recettes et en dépenses, 
à 50.052.600 francs. 
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ART. 3. ~. Le ministre des col{)nres est chargé de 
l'exécution du présent décret"qui sera publié au JOilr­
1101 officiel de la ,République .française. 

Fait à Paris, le 3 mars 1945. 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Proviooire de la République 
française; 
Le Ministre des Colonies, 

P. GIACOBBI. 

Lillialalloa 

Destruction de documents publics ou privis 
, 

-ARRE'[E No 249 CAB. du 17 mai 1945. 

LE GOUVERNEU~ I)ES COLONIES, 

CROIX DE GUERRE" 


COMMISSAIRE Di:- LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répub1ique aU Togo; 
, Vu le décret du 19 septem'bre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives. du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . , 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de- promulgation 
et d~ publication des textes 'réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté général No 1148/AP. du 17 avril 1945; 

·ARRETE: 

ARTICLE ~ÈMIER. - Sont promulgués dans le terri­
toire du Togo; -­

10 ~ l'ordonnance nO 45.369 du 10 mars 1945 ren-' 
dant applicables dans les territoires relevant du :ni­
nistère des colonies les dispositions de l'article 1er {je 
l'ordonnance du 4 décembre 1944 réprimant la des­
truction de certains documents -(modification de. l'ar­
tiéIe 85 du code pénal); .. 

2<> - le décret n~ 45.454 du 19 mars 1945- rendant 
applicables dans les colonies relevant du ministère 
des colonies,' autres que la Martinique, la Guadelo:upe 
et hl Réunion, les dispositions de l'artitté 2 del'ordon­
n'Ince du 4 décembre 1944 précitée (modification de 

.de l'artiCle 439 du code pénal). _ 

ART. 2. "C_ Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué par!out olt besoin sera. 

Lomé, le 17 mai 1945. 
J. NOUTA~Y. 

ORDONNANCE d.a 10 mars 1~5. , 
Le Gouvernément p~ovisoire de la Républi<j;le 

française, 
Sur le rapport du Minïsfre 'des C~lonies; 
. Vu l'ordonnance du 3' juin 1943, ,portarlt institution !du 

Comité français de la Libération nationale) ensemble les 
ordonnances des 3 juin et 4 septembre J944; 

VU le .éna'fus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu l'article 85: dù Code pénal, modifié par le décret·loi 

du 29 juillet ·1939; 
Vu l'arlicle 439 du Code pénal; 
Vu.'I'ordonnance du 4 décembre 1944, réprimant la' des­

tructio'n de certains docum-en1s; , 

.Le o,mité juridique entendu; 


l' OROONNE: • 

ARTICLE PReMIER. Sont déclarées applicables dans 
les territoires relevant du Ministère des Colonies les 
dispositions de l'article premier de l'ordonnance du 4 
'décembre 1944, réprimant la destmelion de certains do­

cuments. 


,. . . . . . . .. . . ~ 

ART. 3. - La présente ordonnance séra publiée 'Ill 
Joumulollicie' de la République française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 10.mars 1945.' 
DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le Garde des Sceaux, Millistre de la Jusiice, 

François de MENTHON. 
Le Ministre 'des Colonies, 

P. GIACOBBI. 

DECRET du 19 /JIars 1945. 

Le Gouvernement provisoire .de la 'République 
françl'ise, 


Sur le rapport du Ministre des Colonies; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du 


Comité français de la Libération nationale, ensemble les 
ordonnanc,," des 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'arlide 18 du sénatus-consulte <lu 3 mal 1854; 
Vu l'ordonnance du 4 décembre -)944, réprimant la des­

truction de ce1'tains -docutnen~s; . 

DECRETE: 

ARTICLE f>REMIER. - Sont déclarées applicables dàn. 

les colonies relevant du Ministère des Colonies autres 

que la Martinique, là Guadeloupe et la Réunion les 

dispositi-ons de l'ruiicl~ 2 de l'ordonnance du'l! décem­

bre 1944, réprimant la destruction de celiains docu· 
 "',ments. 


.' ART. 2. - Le Garde-des Sceaux, Ministre de la Jus­

tice, et le Ministre des Cololùes sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 

qui sera publié au Journal officiel de la Républiqt1e 

française. 


- Fait à Paris, le 19 mars 1945. 

DE GAULLE. 


Par le Gouvernement Pr-ovisoire de la République 

française, 

Le Garde des Sceaux, Millistre 'de la Justice, 

François de MENTHON. 

Le Ministre 'des Colonies, 
P. GIACOBBI• 

ORDONNANCE du 4 'décembre 1944. 

Le Gouvernement provisoire de la République 

française,_ 

, Sur le rapport ,du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice; 

Vu l'ordj)I1nance du 3 juin 1943, portant institution du 


Comité français de la Libératij)I1 nationale, ensemble les 

,?rdonnanees des 3 juin et 4 septembre 1944; 
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Vu les article, 75 à 86 du Cede pénal, modifiés par le 
décret-loi du 29 juillet 1939; 

Vu l'art.icle 439 du Code pénal; 
Vu le décret du 22 nov.em-bre 1944, r.elatif à, l'exercice 

. de la I?ré'idence du Gouvernement provisoire de la République 
françaIse pendant l'absence du Général de. Gaulle; 

le _Comité juridique entendu; 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Le premier alinéa de l'article 
85 du Code pénal est complété par un paragraphe 4" 
ainsi conçu : 

« <Il> - Qui sciemment détruira, soustraira, recèlera, 
·dissim!\lera ou altère ra un document public ou privé 
de nature à faciliter la recherche du crime ou du délit, 
la découverte des preuves' OU le châtiment de ses au­
teurs )}. 

ART. 2. - Le premier alinéa de 'l'article 439 du 
Code pénal est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes: 

« Quiconque aura ",olontairernent brûlé ou détruit, 
d'une manière quelconque, des registres, minutes ou 
actes originaoux de l'autorité publique, des titres, bîlleis, 
lettres de change, effels de commerce oU de banque, 
contenant ou opérant obligation, disposition ou dé­
charge. . 

« QIDcQJ!que aura sciemment détruit,soustrait, re­
célé, dîssimuléou altéré un documt:nt public ou privé 
de nature à faciliter la recherche 'des crimes et délits, 
la découverte des preuves ou le châtiment de leur 
aureur sera, sans préjudice des p~ines plus graves: 
prévues par la loi, puni ainsi qu'il suit ". 

(Le reste sans changement). 

. ART.. 3.. -La présente ordonhance sera publiée au 
Jour114l officiel de la République fl'ançaisiE et I!xécuté'f1 
comme loi. 

Fait à Paris, le 4 décembre 1944. 
jules jEANNENEY. 

. Par le Gouvernement Provisoire de la République 
. françàise, 

Le On/de de;; Sceaux;Mù.lslre de la Justice, 
François DE MENTHON. 

ACTBS DU HAUT-COM~ISSARIAT 

Minerai d.· chro•• 

NQ 1162 TV. - Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A.O.F. en date du : 
. 17 avril 1945. ~ L'article 2 de l'arrêté du 26 janvier 
1943 attribuant au Gouvernement général sept .pertuis 
de recherche de minerai de éhrome auTogo est modi­
fié ainsi qu'il suit : ' 

« Ces permis seront inscrits sur le registre spécial 
« de la Direction des Mi$s sous les numéros' l, 2, 
3, 4, 5, 6, et 7. 

« Leur durée est de. trois ans pour compter du 1er 
octobre 1942 ". 

Mobilisation e..~A. O. F. et au Togo 

MODIFICATIF à l'arrêté Nt> 191!cM. 3 du 15 iN!vi", 
1943 relatif à la l/IobiUsatiOlL el! A.O.F. el au Togo. 

ARTICLE 6. - Aa tieu de: 
jusqu'à nouvel ordre, l'appel des réservistes appar­

tenant à la classe de mobilisati'ln 1923 et aux classes 
antérieures ne devant pas intervenir prochainement, 
il n'y a pas ·lieu de prés'enter des demandes d'appel 
différé en faveur de ces réservistes. 

lire: 

Les réservistes appartenant à la,classe de mobilisa­
tion 1929 et aux classes antér~eures n'étant pas rap­
pelés sous les drapeaux, il n'y a pas lieu de présenter 
des demandes d'appel différé en leur faveur. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

C. F. T. 

Budget annexe 

. E"'en:ice 1945 

ARRETE No 597 TP. du 25 flOvembre 1944. 

LE GOUVERNEUR DES 'COLONIES, 
CROIX De OU~RE. 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBlIQUê AU Toooi 


Vu le décret: du 23 m;" 1921 déiermÎJIant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire !ie 1. République au Togo; 

Vu le décret du 19 sept"",br~ 1936 portant réduction des 
d~penses administrath'es du TogQ, modifié par celui du 
2Q juîllet t 937; . 

Vu le décret du 30 décembr.e 1~12 sur le régime financier 
des co~onies; 

Vu le rapport du Directeur du Réseau des C~emins de Fer 
et du Wharf en date du 16 novembre 1944 ~"' Comité lie 
Réseau et au Conseil Economique du Réseau; 

Sous réserve de ltappr-ooat(on ultérieure par décret; 

le cons.eil d'admÎnlstration entendu; . 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. • Le projet de budget de l'Ex­
ploitatÏQn des Chemins de Fer du Togo et du Wharf 
de Lomé pour l'exercice 1945 est fixé et arrêté en re­
cettès 'elen dépenses à Cinquante Millions Cinq,uailt~ 
Deux Mille Six Cents Francs (50.052.600 francs). 

ART. 2. Le présent arrêté sera' enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera.. 
.. Lomé, lè 25 novem\>re 1944. 

j. NOUTARV. 

(Approuvé pordécret 'da 3 lI1a/,s 1945 (J.O. T..og<) 
da 1er iain 1945 - Page 200). 

------...._~~---- .. ~-~-_. 
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Régime pénitentiaire• 

ARRETE No 232 ArA. du 11 mai. 1945. 

LE ÜOUVERNEUR DES' COLONIES, 
CR.OIX DE OUERRe:, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
Et le::. pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction de. 
dépenses admînistratîves du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ..' 

Vu l'arrêté No 488 du 1er septembre 193~ réorganisant 
le régime pénitentiaire indigène au Togo; . 

Vu les avis du Procureur de la Ré'p'ublique, du Directeur 
local de la Santé Publique et du Président de la commission 
de surveilla.nce des prisons j 

Le conseil d'administratiop. ~,ntendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 26 de J'arrêté nO 488 
du 1er septembre 1933 susvisé est modifié ainsi qu'il 
suit : 

. , 
La ration journalière comprend, par détenu: 

1.; L'un des produits suivants: 

Igname ... . 1 kg. 500 grs. 

Mil ou maïs .. . 750 ­
Haricots ou farine de manioc 600 ­
Riz . > 500 ­

. . 
Le reste sans changement. 


ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 11 mai 1945. 

J. NOUTMY. 

AssiataDce sociale 

Secours ri la Commune de Co;'dé-Folie 
. , 

ARRETENo 233 F. du 11 mai 1945, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CRoIX DE Çlu"""", 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUllI-lQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ltribuli<>ns 

d les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du TogoJ modifié par celui du 

20 juille! 1937; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime îînancier 
- des co~onies, notamment l'article 81; , 

Vu le décret du 14 février 1945 portant approbation du 

budget local du Togo - exercice 1945; 


Vu le Jadiotélégramme officiel nO 14 t cab./4 du" 14 avril 

1945 du Haut-Commissaire de la République au Togo; 


Le conseil d'adrninistratkm entendu; 
Sous réserve d'approbafîon ultérieure par décret; 

TE,RRITOIRE DU TOGO 

ARRETE: 

AI<TlCLE PREMIER. - Il est ouvert au chapitre XXII 
du budget local du Togo exercice 1945, une nou­
velle rubrique désignée comme suit: 

SECTION DEUXIÈME 

Dépenses extraordinaires 

Article 3 ViS. (nouveau) SeOOllfS à la cOmmune 
de Condé-Folie: 1.000'()()0 francs. 

ART. 2. - Il sera pourvu à la réalisation de ce c~édit 
supplémentaire de 1.000.000 de francs par un pré­
lèvement exceptionnel du même montant sur les fonds 
libres de la caisse de réserve du Territoire donCi! sera 

'fait recette à la section deuxième du budget local 

exercice 1945. 


CHAPITRE IX 

Receltes exluwrdiuaires diverses 
Article 4. (nouveau) - Secours à la commune' de 

Condé-Folie: 1.000_000 franes. 

ART. 3. - Le présent arrêté rendu provisoirement 
exécotoire, sera enregistré, communiqué et publié par­
tout où besoin sera. . 

Lomé, le 11 mai 1945. 
J. NOUTARV•. 

,Budget C. 1". T. 

No 234 CFT. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo pris en conseil d'administration 
le : 

11 mai 1945, - Est autorisé le prélèvement de la 
somme de Quatre Cent Vingt Deux Mille Francs 
(422.000 frs,) sur le compte du fonds spécial: Fonds 
de renouvellement du budget de l'Exploitation dlJ 
Chemin" de fer et du· WI'arf du Togo, afin (je per­
mettre le paiement des dépenses inscrites aux chapitres 
IV - IV bis,- IV ter. , . 

SurvdUancc des pri" 

Produits vivriers 

ARRETE No 238 A,E/3. dll 15 filai 1945•. 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

CROIX DE OUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
et les Pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses admïnistrativ.es du Togo, modifié~ par celui du 

.. 20 juillet 1931; 
Vu la .l()i"du 14 mars 1942 sur la Téglementation~ des prix; 

. Vuliarrèté 271 AE, du 22 mai 1944 fixant les prix de vente 
des prnduits destinés à la oonsommation locale; 

http:adm�nistrativ.es


--
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ARRETE: 

ARTrCLE PREMrER. ~,Sont fixés comme suit les 
prix de vente à Lomé des produits destinés à la con­
sommation locale: 

Prix de !ro, Prix d...." 1 

SUI' wagoo Lem' AU délaill Luml'I 
fu_.Ira. 
2,75 

Mil (le kilog.) • . . . ~ 

2,50Mais ~(Ie kilog'7' . . . 
3)­ 3,30 

Ri. décortiqué (le kilog.) . 11,"':' 12,~ 

6,50 
Igname (le kilog,). • • 
Riz pafIdy,(le kilog.). . 6,­

2,35 2,80 
Haricots secs (Je kilog.) 7,707,--­

ART. 2. ~ Sont abrogées toutes dispositions con­
traires de l'arrêté 2ïl du 22 mai 1944 susvisé. 

ART. 3. ~ Les prix ci-dessus sont affichés par les 
soins de l'administrateur-maire dans' les halles et les 
marchés de la ville. . 

ART_ 4. - Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera passible des sanctions de la loi du 
14 mars 1942. . . 

AI!.T. 5. ~ Le présent arrêté sera rendu immédiate­
ment applicable par voie d'afficha!l'e à la mairie de 
Lomé, dans les bureaux des cercles et ,subdivisions et 
des P.T.T. ainsi que dans les autres lieux publics. 

Lomé, le 15 mai 1945. 

J. NOUTAR\'_ 

-
t...mut fr...çaiad'Afriqu.. Noir.' 

ARRETt No 241 00. da 15 lIIai 1945./ 

LE GOUVEfUlEUR DES COLONIES, 
, CROIX D2 QUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLtQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 'te dècret du 19 septembre 1936 portant réduction d.. 
dépenses administratives du 1ogo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté No 529 du 23 septembre 1937 créant un ser­
vice de la Documentation Générale; . 
, Vu l'arrêté général nO 4238/1F." du 15 décembre 1943 

organisant les centres locaux de l'I.F.A.N.; 
Sur la, proposition du Chef du service de 1. Documentation 

générale;; , . ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Il est créé-dans le te.rritoir.e :lu 
To!l'O un centre .local IFAN dont les attributions et le 
fonctionnement sont déterminés ci-après: . 

AI\T. 2. - Le Centre local assure le fonctionnement 
des diverses activités de 1'1 FAN. li y exécute, les 
recherches prescrites par le directeur de l'1 FAN, sert 

---'-'--~--'--~-, ... '---"-'-'" 

de point d'attache au personne! du Centre fédéral en 
tournée, dans la colonie OOmme aux chargés de mis­
sion officiellement agréés par 1'IFAN, constitue l'or· 
ganisme de liaison entre les correspondants locaux et 
entre ceux-ci et le Centre fédéral. 

ART. 3. - Le Centre local assure la gestion, l'entre .. 
tien, le classement et. l'accroissement du fonds d'ar­
chives et de la bibliothèque du Territoire, rattachés à 
l'IFAN. Il assure la gestion, l'entretien, le classement 
et l'accroissement d'un musée local, historiQ'Ue; eth· 
noLogique et scientifique. Il peut organiser des expo­
sitions temporair€s, des cours ou des conférences sur 
des sujets ayant trait au programme général de 
l'IFAN. 

AI!.T. 4. Le Centre local constitue, à l'échelle du 
Territoire, Iln Centre de documentation scientifi.que 
établi 'SUI' le même plan que celui du Centre fédéral. 

,uT. 5. ~ Le Centre local contrôle la· conservation 
.et l'entretieq des monuments ou sites historiques et 
objets classés; il' peut, dans. le cas de monuments, 
sUes ou objets appartenant à l'Etat, à la coloni:e ou 
à toute autre collectivité publique, 5'en voir confier la 
gestion. Son directeur est de droit membre de la com­
mission des sites -et monuments naturels (décret du 
25 août 1937, promulgué par arrêté du 13 octobre 
193ï). . . 

ART. 6. - Le directeur du Centre. ou son représen­
tant est l'expert officiel du Territoire en loutce qui 
concerne l'application des règlements en vigueur con­
cernant 10 - l"exportation des objet~ non classés d'in· 
térêt historique, archéologique ou artistique 2" les 
fouilles et decouv'ertes. ' 

Au. 7. - Le Centre local ,organise une s,ection des 
arts indigènes chargée de l'inventaire artistique du 
Territoire et du recensement des artistes indigènes. 

Il encouragera les artistes au respect des styles lo­
caux authentiques et à la reproduction de leurs meil­
leurs modèles; des règlements spéciaux lui permet­
tront d'accorder, awès oontrôle, une approbation offi­
cielle atl:x œuvr,es présentant un degre suffisant de 
qualité technique et de fidélité allX traditions artis.. 
tiques locales. 

La section des arts indigènes peut, dans le cadre du 
Territoire, provoquer' la création d'une . société mu­
l\Ielle des, artistes indigènes destinée, sous le cOl,ltrôle 
de l'IFAN, à aider ceux-ci dans le maintien de leurs 
traditions comme dans l'organisati,on de la venle de 
leuœ productions. . 

Au_ 8, ~ La composition du per&onnel des Centre~ 
locaux est déterminée d'après les nécessités locales 
après avis du directeur de l'IFAN_ 

Le perspnnel des centres locaux relève pour touk 
question d'ordre scientifique ou technique du directeur 
de l'IFAN qui prescrit ouau~orise les travaux, en­
quêtes '!>u recherches scientifiQ'Ues, missions, fouilles 
travaux de restauration, achats de collections, etc .... 

Le personnel' des œntres locaux relève disciplinaire­
ment de l'autorité du Commissaire de la République. 
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ARr. 9. - Le service de la Documentati·on Générale 
.créé par'l'arrêté no 529 du 23 septembre 1937 sùsvisé 

• est rattaché an Centre local IFJ\N. 

ART. 10. - Le personnel en service à la Documenta­
tion Gén(!rale est mis il la disposition du Centre local 
de l'IFAN. 

ART. 11. - Le matériel en service à la Documenta­
tion Générale sera, après inventaire, cédé dal,ls les ~or­
mes réglementair~s au centre· local. 

ART. 12. - Le local occupé par le Service de la 
Documentation Générale est mis à la disposition du 
O~ntre local. 

ART. 13. - Le Secrétaire général du Commissariat 
de la République au Togo et le Directeur de l'IFAN 
sont chargés, chacun 'en ce. qui le concerne, de l'exé­
cution du présent arrêté. qui sera ~nregistré, publié 
.et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 mai 1945. 
J. NOUTARY. _ 

ARRETE No 242 DG. du 15 mai 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CROIX D~ OUERRÉ, 


COIl'lMISSAffiE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

• Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses, administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté N° 529 du 23 septembre 1937 créant· un ser­
vice de Ja Documentation générale j 

Vu l'arrêté No 241/00. du 15 mai 1945 portant .création· 
d'un centre local de l'I.F.A.N. au Togo; 

Vu l'arrêté Np 69/F. du 5 février 1944 Sur !'indemnitéde 
resp'onsabiHté ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Bibliothèque da Centre 
local de l'IFAN est destinée il constituer un fonds 
d'ouvrages de documentation et d'étude destinés àitx' 

:services administratifs et au public. Accessoirement les 
biblioijJèques pourront constituer, une colle.ction d'ou­
vrages de lectur·e courante dont le prêt sera soumis il 
une réglementation particulière. 

ART. 2.' - COIlSllttcdioll des o/lf',.ages 'de dOCUl/lett­
f<dioll et d'étade : 

1" sur place: elie est gratuite et soumise seule­
ment au règlement intérieur de bibliothèque; 

2" - Prêt d t'e.ifériear: En sont. exclus: loi "'- tes 
ouvrages de référence (dieti.onnaires, atlas, .bibliogra. 
phies, annuaires) classés dans la série des 'usuels.: 
2? - les périodiques; 3° - les brochures ou docu­
ments manuscrits, dactylographiéS"ou ronéotypés; . 40­
les ouvrages précieux du fonds réserve, 50 les ou­
vrages vieux de plus de 25 ans.· 

Le prêt est gratuit pour les servie'es administratifs. 
Le pfêt à domicile est autorisé aux· particuli.ers rési­
dant qans la même ville que la bibliothèque, ·moyen­
nant le versement d'un cautionnement de 250 franes 
déposé contre reçu entr,e les mains du bibliothécair'e­
donnant droit à l'emprunt d'un seul wllume. 

Le dépôt d~une somme de 500 francs donne droit à 
l'emprunt simultané de deux volumes - ce dernier 
chiffre étant. un maximum. 

Le délai du prêt est de un mois. Passé .ce délai une 
amende de 1 franc par jour de retard sera perçue par 
prélèvement sur le cautionnement en dépôt. 

Le réemprunt d'un même ouvrage est possible une 
fois (portant à 2 mois la durée maximum du prêt) 
mais pour être valable doit être effectué avant l'expi­
ration du délai d'emprunt précédent. 

ART. 3. Pr~t des ouvrages dits de lecture C?Il- . 
l'ante, (romalUl, etc ..): 

Le prêt des ouvrages dits de " ledure courante " 
(romans, etc.. ) est soumis à Fachat d'une carte de 
prêt dont le prix fixé il 25 francs donne droit à 
l'emprunt de 50 ouvrages successivement et au dépôt 
en catition d'une somme de 100 francs. Il ne pourra 
être cautionné plus de 30uvrag!es simultartél11lt$l.t. 

Le délai du prêt est de 15 jours. Au bout .dle ce' 
temps les' O'Uvrages non restitués sont considérés 
comme faisant l'objet d'un nouveau prêt. Aucun livre, 
toutefois, ne pourra être conservé par l'abonné .plus 
de 2 mois. 

Passé ce délai une amende de 1 franc par jour de . 
retard sera perçue par prélèvenl.ent sur le cautionne­
ment en dépôt. . 

ART. 4. - Les cautionnements abandonnés sont 
acquis à 'la Bibliothèque : sont considérés comme 
tets ceux qui n'ont pas été réclamés dans le délai <I.e! 
1 an après le dernier emprunt 'effectué par le dépo­
sant. 

AH. 5. - I!accès à la Bibliothèque est libre à 
tous sauf aux enfants au,dessous de 16 ans, Le biblio­
thécaire pourra demander aux personnes fréquentant 1\\ 
salle de lecture de lui faire connaître leur identité. De 
même il pourra exclure de là salle les personnes qui 
causeraient du· scandale. 

11 est int·erdit aux lecteurs de prendre eux mêmes les 
livres dans les rayons. Le bibliothécaire peut refuser 
de communiquer aux jeunes lecteurs les livres qui lui 
paraissent présenter des inconvénients. 

Il est in,terdit aux lecteurs d'ins~rire sur les ouvrages 
des annotations même au crayon ou de calquer les 
documents, 

Tout lecteur qui aura volontairement détérioré un 
ouvrage en prélevant -des gravures, cartes ou plans, 
ou en lacérant des pages, sera poursuivi devant· les 
juridictions compétentes. 11 lui sera réclamé des dom. 
mages-intérêts égaux à la valeur entière de l'ouvrage. 

Le règlement intérieur ]lourra être COlOplété le cas 
éetléant par .une nat·e du directeur du Centre I·ocal. 

A~T. 6. - RegiS/l'es à tenir. - Le llibliothécaire 
tient : 

10 - un. registre d'in\(l!ntaire sur lequel salit inscrits 
suivant un numérotage ininterrompu .tous les oU\1'ages 
aussitôt qu'ils sortt déposés, 
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20 - ,un registre, des réclamations et des desiderata 
DÙ les lecteurs ,serDnl admis à formuler toutes observa· 
tions qu'ils jugerDnt utiles SDUS réserve qu'elles soient 
décentes. . ' . 

ART. 7. Pour permettre .l'encaissement et le 
remboursement des cautiDnnements, amendes ou re­
tenues, le Centre local sera doté de deux caisses. 
. 1" une caisse d'agence i~termédiaire du Trélor 
pou~ p~rcev?ir les :edevances diverses dues par !"s 
parbcuhers a l'occasion des 'prêts de livres. 

Les .recettes seront les suivantes: / 
a) cautionnement pour prêts d'ouvrages; 
b) - amendes; ,.' 
c) reter.ues effectuées d'office sur le montant ,l,u 

caUtiOI nement et en général toute redevanee due par 
un particulier au titre Centre local de l'IFAN. 

d) - vente des cart-es de prêt de livres de lecture 
courante. 

2<> -:- une caisse de menues dépenses destinée notam­
ment a permettre le remboursem6nt aux particuliers 
des cautIOnnements et de façon générale de toute 
somme qui pourrait être due au titre de prêt de liVl'es. 

ART. 8. - Le montant maximum de l'encaisse 
'(Caisse de menues recettes) ou de l'avance (Caisse de 
men'l!es dépenses) sera fixé dans chaque cas par déci­
sion. L'avance pour menues dépenses 'sera renouvelée 
au titre des 'dépenses du budget local (Chapitre 13 _.' 
10 - 1). 

La tenue de ces deux caisses s!effectuera confDrmé· 
ment aux règlements financiers,' savoir: 
, 1° - pour la Caisse d'agence intennédiaire chaque 
versement oonne lieu à délivrance d'un récépissé déta­
ché d'un carnet à souche et inscription sur un Iivrc:l 
journalier. ' ' " 
. Chaque fois que le maximum autorisé sera atteint 
l'agent intermédiaire ,versera ses recettes au Trésor: 
De toutes façons chaque mois la Caisse devra être 
;épuisée par versement au Trésor des recettes quel 

'qu'en soit le chiffre. ' , 


, 2<> -Caisse de menues dépenses: • Toute dépense' 
est insèrite à un livre journal. Le gérant de' la cais>e 
d'avance donnera justification lorsqu'il demandera le 
reIJouvdlement de l'a.vance, de l'emploi de la précé. 
dente par des reçus détachés d'un carnet à souche .ou 
par le reversement pc la fr~ction inutilisée et par la 
présentation' des pièces justificatives réglementaires
prévuC$. . 

AIlT. 9. - Indépendamment de ces deux cais3es 
quise rapportent exclusivement au fonctionnement de 
la bibliothèque il sera créé dans le Centre l'Ûcal une 
caisse de menues dépenses destinée au besoin du 
service. 

AI\T. 10. - L'agent intermédiaire et les gérants des 
caisses de menues dépenses auront droit à l'indemnité 
de responsabilité suivant les modalités prévues !J'ar 
l'arrêté no 69fF. du 5 février 1944. 

ART. 11."", Le.présènt arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout, où besoin sera. 

Lomé, Je 15 mai 1945. 
J. NOUTA~Y. 

Pre.se 

Par décisi'Ûn no 247 APA. du : 
15 tnai 1945. - 1<;1. Larrère, gérant du « Togo 

Français,'» prend le htre de. directeur de publication 
conformement aux presCrlpbons de l'article 15 de' 
l'ordonnance du 26 aoû t 1944 . 
• Conformément aux prescriptions de l'article 16 dè 

l'ordonnance précitée, le comité technique du Journal 
« Le Togo Français" est composé comme suit: 
M.M. 	Larrère, directeur de publication 


Rives, rédacteur ' 

R.p. Moulin, directeur de l'imprimerie locate. 

Har"héa ' 

ARRETE No 245 TP. du 17 mai 1945. 

LE OOUIfERNEUR DES COLONIES,' 
. CI\OIX De OUeRI\E,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU 'fOGO, 

VU le déc~et du 23 mars 1921··déterminant les ~ttributions 
et les pouv~:nrs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 19 $epternbre 1936 portant réduction des 
dépenses admmistratives du Togo, mooifié pai' celui du 
20 juillet 1937; ,>', 

Vu le décret du 18 novembre 1882 relatif aux march~" 
passés au nom de l'Etat, mpdifié par l~ décrets du 23 août 
1919 et_ 2 avrU 1927, rendus applicables aux coIonÎes' par
décrets des 26 oct'Ûbre 1898, 7 janvier 1920 ~t ,23 août 1927' 

Vu le ~écret du 30 décembre 1912, sur le régime financle~ 
des colomes; 

Vu les dauses et conditions générales pour les fournitures 
~e to~~s .espè~ à exécuter ~n vertu de' marchés passés pal"
1 adminIstratIOn dans le terntoire du Togo, placé sous le 
mandat de la France, rendus applicables au Togo par arrêté 
NO 489 du 25 août 1938; , 

Vu le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation de. 
chemins de fer colontaux; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Le Chef du Service des Tra­

vaux Publics, Vice-Président 00 comité du RéSJaiU du' 

Togo. reçoit délégatiDn de pouvoirs. en matière d'ap. 

pr9batiol1 de projets et de_ marchés s'exécutant sur 

les fonds du budget annexe du chemin de fer et du 

wharf, dans les limites, dcaprès : ., 


.1" -:: Ju.squ'à 150.000 francs pour les projets y corn­

pns memolfes, devis, plans, dessins et cahiers des char­

ges, cou<:ernant les. travaux neufs et grosses réparations 

y compris l'extenSlonet le renouvellement des instal· 

lations et du gros outillage; , 


')JJ - Jusqu'à 1.000.000 francs, pour les marchés de 

tr~vaux ou ,de fournitures passés de gré à gré, y corn­

pns marches de fournitures et de transports relatifs 


,à l'exécution en régie des travaux neufs ou de groS3es 
réparations. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré com­
muniqué et publié partout où besoin sera. ' 


Lomé, le 17 mai 1945. 

J. NOUTARY,. 
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Marchandises d'importation 

ARRETE No 250 AE. du 18 mai 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CoIIOIll DE GuI!RRe, 


COMMISSAIl(E DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 


Vu le décret du' 23 mars 1921 .déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19. septembre 1936 portant réduction des 
dépenses· administratives du Togo, mOdifié pa~r celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 16 avril 1924; 
Vu' la loi dul4 mars 1942; 
Vu l'.rrêté général nO 2714 S.E. du 7 août 1942;

1 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. '- A compter de la pl,lblication du 
préspnt arrêté et jusqu'à nouv~1 ordre, sont bloquées 
les 'marchandises suivantes récemment reçues par la 
maison F.A.O.: . 

Filtre siphon " Esser » 

Casques " Abidjan " et " Gabon ". 
MT. 	2. - Les ventes s'eront effectuées suivant moda· 

lités fixées par le Chef. du Bureau des Affaires Econo· 
. miques. 

ART. 3. - Toute infraction au présent arrêté est 
passible des sandions de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 	 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren· 
du immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les· bureaux des cercles et subdi· 
visions, des P.T.T. et rous autres lieux publics. 

Lomé, le 18 mai .1945. 

POUf le ComlnÎssaire de la Répablique en toumle. 
Le Secrétaire Général 

Chargé de l'expédltiat, des affaires 
courantes, et urgentes, 

H. GAUDjtLOT. 

Journées Nationales d •• Cheminot. 

ï':ombo{a 

ARRETE Np 253 ÀPA. .da 19 mai 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CR.OIX DE OUERRE, 

COMMISSAIl{E DE LA RÉPUBLIQUE, AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépUblique au Tog<!; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives 9.U Togo, modifié pat: celui du 
20 juillet 1931; 

Vu l'article 410 du code pénal; 
Vu le. décret du 15 janvier 1853 portant application aux 

colonies de la loi du 21 mai 1826 portant prohibition d"" 
lot~ries; 

)lu le décret du.4 août 1853 rendant applicable aux 00[0­
mes l'ordonnance du 29 mal" 1844 concernant les loteries 
d'objets mobiliers, exdusivement destinées à des œuvres de 
bienfaisance et à l'enoourage~ent des. arts; 

Vu le décret du 22 mai 1924 rendant applicables au TOllo 
les lois et décrets promulgués en A.O.F. avant le 1er janvIer 
1924; 

Vu. l'arrêté No 252 APA. du 19 mai 1945 portant institution 
à Lomé d'un Comité de patrol1age pour l'organisation des 
journées nationales des Cheminots au .Togo; ­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ..,.:. Le Comité de Patronage, insti­
tué par l'arrêté.no 252 jAP!>.. du 19 mgi 1945 susvisé, 
est autorisé à organiser une tombola dont le produit 
sera versé intégralement au profit des œuvres d'as3is· 
tance aux Cheminots Victimes de la guerre. 

MT. 2. - Le nombre de billets dont l'émission est 
autorisée et dont la vente ne pourra s'effectuer que 
dans le territoIre du Togo est fixé li cinq mille au, 
maximum. 

ART_ 3. - Le prix des billets est fixé à dix francs_ 

ART. 4_ - La vente des billets aura lieu du 20 mai 
au 12 juin 1945. 

AfH. 5 • ...: Le tirage de la tombola aura lieu, à Lomé, ' 
le 15 juin 1945, sous le contrôle de l'administrateur­

. maire de Lomé, qui pourra faire intervenir dans cette 
opération la présence de délégués .ou commissaires­
agré~ par lui. 

ART. 6. Le montant des lots offerts ne devra pas 
être inférieur 'en valeur au quart des billets émis. 

ART. 7. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où bes.oin sera. 

Lomé, le 19 mai 1945. 
J. NOUTAAV. 

Riqulsilion. clvil« 

No 254 APA. - P~r arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du : 

19 mai 1945. - La composition de la commission 
instituée par l'article 2 de l'arrêté localn" 3et APA. du 
9 juillet 1943, pour l'évaluation des indemnÎtés dues 
à la 'suite de réquisitions civiles, est fixée pmme 
;mit: 

M. Gaudillo~, secrétaire général . Président 
M.M. 	Sanson, chef du bureau des finances, \ 


, Bérard, chef du bureau des affaires 

écon.omiques, 


Dole, agent fondé de pouvoirs de la 
Cie F.A.O., représentant Ie corn· 
merce 

Charles, directeur de J'UNELCO, re­
pr~entant l'industrie . r",'=

Augustino de Souza, représentant 
l'agriculture. i 
aisposiUons antéri€iUres contraires sont ab~o" 

http:l'arr�t�.no
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AI"...I. 

ARRETE 	No 256 APA. du 19 mai 1945. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
-t , CROIX OE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 
,.vU le décret du t9 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses adminiStratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté. du 22 octobre 1929 port.nt réglementation 
de l'alcool dans le territoire du Togq; 

Vu la lettre 	No 96 en date du 4 mai 1945 du président de 
la Chambre de Commerce de Lomé; 

Le conseil d'administration entendu; 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le cohtingent à l'importation 
des alcools dénaturés et alcools méthyliques impro­
pres à la consommation de Douche est· fixé, pour 
l'année 1945 à~ix mille six cents litres.·· 

, ART. 2. 	 - La répartition de ce contingent est fixée 
pour l'année 1945 .ainsi qu'il suit: 
. Société 	Anonyme O.B. OIlivant . 900 litres 

John Holt 	8< Co Ud . . • • • . 800 
Compagnie Française de l'Afrique 

Occidentale . . . . • : . . • 950 
The United Africa Company Ud . 950 
Société Commerciale de l'Ouest 

AfricaIn 	 . . . . .. ' . . • . 950 
Société Oénérale du,Golf~de Guinée '. 950 
R. Eychenne . . . • # 800 
Ecole 	 Professionn'eI1~ 300 

-6.600 ­

ART. 3., - 'Sont exclus du contingent les alcools 
'qénaturés introduits par les div~rs services adminis­
tratifs et notamment le service de Santé. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, commù· 
niqué et publié. partout où besoin sera. , 

Lomé, ile 19 mai 1945. 
J. NOUTARV. 

Ouvorlu.e de crédit•. 

• 
ARRETE 	No- 257 F. du 19 mai 1945. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIE!!, 
CROIX· DE GUERRE) 

COM;'USSAIRI! 'DE LA RtpUBLIQUE AU TOGO,' 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réducliondes .. 

dépenses ·administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; ... . 

Vu,le décret du 30 déCembre 1912 surie régime financier 
des colonies et notamment l'artiele 81 modifié 'par le décret 
du t9 janvier 1935; 	 , .. , 

Vu le décret du 7 janvier 1944 portant approbation du 
lrudget local du Togo - e.'Oreie. 1944; 

Le conseil d'administration 'entendu; 
Sous réserve d'approbation ultérieure par décret; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont ouverts au budget local 
du T-ogo, exercice 1944 les crédits supplémentaires 
suivants : 

CHAPITRE' III 

Haut·Commissariat et, ConunÎssarÎat de la 

République (Matériel) 


ARTICLE 3.' - Commlss.arlat de la République 

(Service intérieur de l'hôtel) 

, Parag. 5. - Achat et entretien du linge -et 
mobilier de l'Hôtel . . , . • . . . , 70.000,-

Parag. 6. - Hapillement gens de service 15.000,..­

Total dllchapitre III 85.000,-. 

CHAPITRE XII 
Services d'l(ttérêts Social et Economique 

ART. 8. - Enseignement libre . . • 300,000,-':" 

CHAPITRE XVII 

Dépenses imprévues 


Art. 4, -	 Dépenses des exercices dos • 40.000,­

ART~ 2. - L'ouvertur~ de ces crédits supplémentaires 
sera gagée par une annulation correspondante au : 

CHAPITRE XI 
Travaux Publics 

Art. 2. - .. Grosses réparations 425.000,­
ART. 3. - Le' présent arrêté," rendu provisoirement· 

exécutoire, sera .enregistré, communiqué et publié par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 19 mai 1945. 
.. J. NOUTARV. 

Ordre public: - P"lice 

ARRETE 	No 259 SM. du 22 mai 1945. 


LE OOU~ERN"UR DES COLONIES, 

J CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE. DE LA RepUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttributiolls 

et les pouvoirs du'Cornmissaire de 1. Républjque au Togo; 
.. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives, du Togo, mOdifié pu, celui du 
20 juî]let 1937; 

Vu l'arrêté local No 630 en dàte du 3 d,écembre 19~7,' 
relatif ~ la participation de l'armée' au maintien de l'Qrore 
public dans Je territoÎre du Togo; ­

ARRETE: 

ARTlCLE 'PREMlER. -' Les militaires de la gendar~ 
merie ont le.devoirde signaler au ,commandant' d'armes 
les infractions qu'ils ont constatées au cours de lelurS' 
divers services. 
• ART. 2. --' Il est rappelé qu'ils sont soumis auX 
règles de la discipline générale; ils concourent d'après 
\es. ordres du oommandant d'armes à l'exécution des 
mesures de police militaire. Les chefs de ,brigade ne 
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sont tenùs de lui, rendre compte, des ordres qu'ils 
'reçoivent en dehors de lui que lorsque ces 'Ordres 
intéressent le service ou la sécurité de la garnison. 

Pour tous les actes de police civile, ils dépendeni de 
M. le CommiSsaire de la République au Togo par 
l'intermédiaire du' chef du bureau militaire et,du com­
mandant <ies ~orces de police du Togo. 

ART. 3. - Les chefs de brigade feront connaître au 
commandant d'armes les événements qui peuvent inté- ­
re')Ser l'ordre public dans la garnison, Ils donneront 
des instructions nécessaires afin que les auxiliaires 
placés sous les ordres, n'exercent pas 'des violences 
non permises par la loi. Toute exaction' sera très 
sévèrement sanctionnée. 

ART. 4. - Au Togo, territoire 'sous mandat, le 
maintien de l'ordr,e incombe à la police, aux formations 
de milice, aux détachements de gardes indigènes,' à 
la gendarmerie 'et subsidiairement aux troupes de 
ligne (troupes de toutes armes, y compris l'armée de 
l'air ef l'armée de terre). 

Ces divers éléments ont le même devoir et les mê­
mes responsabilités quant au maintien de l'ordre pu­
blic, ' 

-Toute infraction doitetre signalée aux seules' auto­
rités qualifiées responsables: . ' 

-M. le Commissaire de. la République au To![o 
(bureau militairej; 

M. le chef du service judiciaire; 
M. le commandant des forces de police, du Togo; 
M. 	le commaridant d'armes. 

Lomé, le 22, mai 1945. 
J. NOUTARY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

A CTES DU POUVOIR CENTRAL 

ReG/assements 

Par arrêté du Ministre, dês Colonies, en date du 7 
février 1945, ont été reclassés dans leur grade, pour 
compter du 1~' août 1942, les administrateurs-adjoints 
de 3e c.lasse appartenant à la promotion d"'entrée à" 
l' Ecoleilationale de la France· d'outre-mer, en 1938, 

_dont les noms suivent: 

1re Section des Administrateurs des colonies 
M.M.- , 


Aubanel Pierre ; 


Jaubert Jean; 	
"'. 

Par arrêté 'du ,Ministre des COlonies, en date du 7 

février 1945, ont été reclasses dans leur grade, PO'1r 

compter du le< août 1943, les administrateurs-adjoi .. ts 


,de 3e classe appartenant à la promotion d'entrée à 
l'Ecole' nationale de la France d'outre-mer en 1939, 
dont les noms suivent ': 

l,e Section des A'dministrateurs des colonies 
M.M. 

Brustlein Charles; 

Par arrêté du' Ministre des colonies en date du 
5 avril 1945. - Est reportée au 2 septembre 1943, 

tant au pomt de vue de la solde que de l'ancienneté, 
la nomination des administrateurs-adjoints de 3e classe 
dont les noms suivent, précédeniment nommés par 
arrêté du 7 août 1944, pour compter du le< août 1944 : 

. . . . . . 
M, Le G1atin Yves 

,M. Mangis André 
...... 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROpÉEN 
~, ~.----- ­

Solde de présence 

Par arrêté nO 243 P. du : 

15 mai 1945. - Les instituteurs de 5e classe du ca­
dre ,métropolitain ci-après désignés: 

Morin Charles, Oiraud Robert 
, . 

affectés au Togo, percevront, en attendant la régula­
risation de leur situation administrative,' et pour comp­
ter du 4 avril 1945, date de..leur embarquemenf pour 
la colonie, la solde de présence allouée aux instituteurs 
de 5e classe du cadre commun . supérieur de l'Enseigne­
ment primaire de l'A,O.F. " 

• 
Nominallons - Affeolalloas 

Par décision nO 246 P. du : 

14 mai 1945, - M, Maillet Jean, adjoint principal 
de classe exceptionnelle des services çivils des colonies, 
chef de la subdivision de Tsévié, est nommé par in­
térim et cumulativement avec' ses fonctions actuelles' 
pour compter du 15 'mai 194'5, commandant du cercli 
de Lomé et administrateur-maire de la commune mixte 
de-Lomé jusqu'à l'arrivée du titulaire. ' 

Sa résidence est fixée à-Tsévié. 
M. COintot Charles, stagiaire de l'administration co­

loniale, en service au bureau des finances à Lomé, 'est 
mis à la disposition du commandant du cercle d'Ané­
cha. - ­

M, ,Cointot est en outre nommé président du tribunal 
du 1" degré du cercle d'Anécho, en remplacement de 
M, Maillet, appelé à d'autres fonctions. 

Par décision nO 249 P. dû :, , 
15 mai 1945. -' Les' mutatilms et affectations sui­

vantes sont prononcées,dans' le persormeI européen de 
l'enseignement: ' 
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. M. Derros André, instituteur de 5' classe du cad,e 

métropolitain, chef du secteur soolaite de Sokodé· 

Mango, diredeur de l'Ecole professionnelle de Soko1é, 

est nommé chef du secteur soolaire de PaUmé. 


M. Morin Charles, instituteur de 5' classe du cadre 

métropolitain, nouvellement détaché au Togo .et arrivé 

au Territoire le 8 mai 1945, est nommé chef du sec­

!<eur scolaire de Sokodé et directeur de l'Ecole profes­

sionnelle de Sokodé, en remplacemerit de M. Derros, 


. appelé à d'autres foncli.ons: 

M. Giraud Robert, instituteur de 5' classe du cadre 

métropDlitain, nouvellement détaché au Togo et arrivé 

aU Territ.oire le 8 mai 1945, est nommé chef .du sec­

teur scolaire d'An écho. 


Par décision nn 255 p. du : 
22 mai 1945. M. Bouexel Edouard, médecin-


lieutenant des troupes coloniales en service à Anécho, 

est nommé cumulativement avec ses fonctions actuelles 

et pour oompter du 23 mai 1945, rriédecin-résideJJt 

de l'hôpital de Lomé durant l'absence du médecin­

capitaine Camborde Charles, médecin des forces de 

Police, désigné pour la commission de recrutement. 


Sa.résidence ;est fixée à. Anécho. 

PERSONNEL INDIGÉNE 

Titularisations 

Par arrêté n" 239 P. du: 

15 mai 1945. - Les préposés stagiaires des doua­


nes ci-après désignés, qui ont accompli leurs deux 

alftlées de stage réglementaire, sont titularisés dans 

leur emploi et nOll11)1és préposés de 8e classe des 

douanes : 


Pour com.pter du 27 avril 1945 

Attiogbé Etienne' Emmanuel, en service au bureau 

des dauanes de Lomé; 


Vigan Joseph, 'en service aU bureau des douanes de 

Lomé. ~ 


POlir compter du 29 avril 1945 

Azîglûssou Edo Emile, en service 'au· poste des 
douanes d'Aflao. • 

p(Jur compter du 7 mol 1945 

Dupuy Louis Denis, en service au bureau des doua­


nes de Lomé. 


Aff·ctatl.,... 

Par décision nO 244 P. du ; 

14 mai 1945. - Le commis d'administration de 


4< classe Abaglo Cosme, en service à Lama-Kara 

(cercle de. Sokodé), est mis à la disposition du com­

mandant du. cercle. de Mango, 'en remplacement du 

commis journalier Lawson Laurent. 


Le commis de 6' classe du cadre commun secondaire 
des services financiers de l'A.a.f. Savi de· Tové 
Bruno, en service à Anécho, est mis à la disposition 
du commandant du cercle de Sokodé, pour servir à 
Lama-Kara en qualité d'agent spécial, dépositaire 
comptable et surveillant-chef de la prison, en rempla­
cement 
appelé 

du commis d'administration 
à d'autres f'Ûnctions. 

Abaglo 
.• 

Oosme, 

Par décision nO 257 p. du : 

23 mai 19~5. - L'infirmière-visiteuse auxiliaire de 
3' classe du cadre commun secondaire de l'A.O.P., 
Olympio florentine, 'en service à Lomé, est mise à la 
disposition du commandant du cercle d'Anécho pour 
servir à la formation sanitaire de cette localité. 

Su.p.n.ldA "a fdnallon. 

Par arrêté no 261 P. du : 

23 mai 1945. - L'infirmier de 4< classe Akakpoli 
Hubert, en "ervice à Mango, est suspendu de ses fo~c­
tions et ce jusqu'à d.écision à interv.enir, pour compter 
du 14 avril 1945, date à laquelle il n'a ·pas rejoint son 
poste à l'expiration du congé dont il. était titutair,e .• 

Cet agent est ptivé de toutes solde et indemnités 
pendant la durée de wn absence.. 

A .......au"m.w•• 


A/feclalùms - Nominatio,!s 

Par décision nO 2ri,O P.· du : 
16 mai 1945: - L'aide-météorologist~ auxiliaire 

L,,",'Son Antoine, en service à Lomé, est affecté à 
Sokodé, en remplacement de l'aide-météorologiste auxi­
liaire Bruce Henri. 

.L'aide,météorologiste auxiliaire Bruce Henri, en ser· 
vice à Sokodé, est affecté à Atakpamé, en remplace­
ment de l'aide-météorologiste auxiliâire Tomégal1 
Jacob. . 

L'aide-~étéorologîs~ auxiliaire Tomégah Jacob, en 
service à Atakpamé, est affecté à Lomé: 

Par décision no 252 P. du : 

17 mai 1945. - Le nommé Koto Naoto Nicolas, en 
service à Dapango (cercle de Mango), est engagé en 
qualité d'aide..commis.expéditionnaire auxiliaire échelle 
2 - échelon 1, pour.compter du 20 mai 1945. 

M. Kotoesi miS à la disposition du commandant :1u 
. cercle de Mango pour servir à la subdivision de Da· 

pango. 
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t. Agenla de poli•• 

,Nominations 

Par arrêté no 246 P. du : . 

17 mai 1945. - Sont ·agréés dans le cadre local 
balterne d'agents de police du Togo, en qualité de 
stagiaires: 

Sitti Abraham Seddor Bruno André 
j -Lawson Jules' Ananou Emmanuel 

Messanvi Amourouvi Kponton Augustin 
Agbétsiafah jean Nicolas Lawson Emmanuel. 

Ces agents sont mis à la disposition du chef du ser­
vice de la Sûreté. 

Gardes-frontières 

Titularisations - Affectations 

Par arrêté n" 240 P. du : 
15 mai 1945. - Les gardes-frontières stagiaires 

ci-après désignés, qui ont accompli l'eurs deùx années 
de stage. réglementaire, sont titularisés dans leur em­
ploi et nommés gardes-frontières de se classe; 

Pour compler du 1« décembre 1944 

Pinheiro Français, ~n service au poste des douanes 
de Badou. 

Pour cOlllpln dll 5 mars 1945 

Dévonou Elil!, "" service au poste des douanes de 
Badou. ' 

Poar compler da 1" avril 1945 
Bruce François, en service au poste des douanes de 

Badou; 
Koussougbo john, en service à la brigade des 

. douanes de. Lomé. 

Pour compter du 18 avril 1945 
Homénou jean, en service au poste des douanes 

d'Aflao; 
Kpatcha Bagnol, en serviçe à la brigade des douanes' 

de ,Lomé. 
-_.__..~~ 

Par décision lt" 258 P. du : 

23 mai 1945. '-- Le garde-frontière de 5' classe 
Pinheiro français, en service au poste des douanes 
de Badou, titlllaire du permis de conduire civil et mili­
taire, est affecté à là brigade mobile de Palimé où 
il sera chargé de la conduite de la camionnette du 
secteur douanier du centre.' ; 

Avant de rejoindre son nouveau UOSte, M. Pinheiro 
f~ra un stage de deux semaines au garage central de 
Lomé: 

DIVERS 

Bours... 

jPar décision lY 248 E. du : 
15 mai 1945.'- Des bourses scolaires sont accor­

dées à compter du 25 février 1945, dans les condi­
tions fixées par les arrêtés nb 479 du Il septembre 
1939 et no S9!E. dul7 février 1945, auX élèves indigè­
nes des écoles officielles ci-après désignés; 

, A. -- CERCLE DE LOMÉ 

Taux journalier: 4 francs 
1 - Tagayi Koffi, âgé de 10 ans 

2 - Abraham Edouard, âgé de 12 ans 

3 - Aziadji Amu j offre, âgé de 13 ans 


.4 - Sèvlo KIn jaeques,-âgé de 12 ans 

5 - Vivon Samuel, âgé de 15 ans 

6 Vidjrakou Salomon, âgé de 13 anS 

7 - Agbédawou Salé Daniel, âgé ' de 12 ans 

S - Zoulou Djiko, âgé de 12 ans' 

9 -.AmO'USSouvi Ayaman,âgé de 13 ans 


10 - Konékou Zoli Athanase, âgé de 1·2 ans ' 

Il -- Hodout·o Andréas john, âgé dé Il ans 

12 - Zigan john, âgé de 10 ans 


B. - CERCLE D'ANÉCHO 


Taux jOl1rn"àlier: 4 francs 


13 - Amoussou Koissi, âgé de14 ans 

14 - Afanou Nouwokpa, âgé de 14 al1& 

15 - Dossè Messan, âgé de 14 ans 

16 - Kassa Kossi, âgé de 15 ans 

17 Adélé Kpodehou, âgé de 16 ans 

18 - Adanké Messa, âgé de' 13 ans 

19 - Trénou Afanladi, âgé de 13 ans 

20 - Djimedo" Sossou, âgé de 12 anS 

21 - Gnagblodjo Sovissi, âgé de 12 ans 

22 - Amidjro Komlan, âgé de Il ans 

23 - pégué SotOOl!, âgé de 12 àns 

24 - Assiati Houedass<>u, âgé de 14 anS 

25 -- Dodja Dangbé,. âgé de 15 ans 

26 - Koffi Awoussi, âgé de 12 ans 

27 - Nsouko Kouanou, âgé de 12 ans 

28 - Bessan Dékpo, âgé de 14 ans 

29 - Tissovi Kouglo, âgé de 12 ans 

30 _. Akakpo Michel, âgé 'de 12 ans 

31 $ohé Téna Peter, âgé de 12 ans 

32 Manontikpo Kpatogbé, âgé de 12 ans 

33 - Aboki Kinvi, âgé de 13 ans 

34 - Messan Kpomgbé, âgé de 12 ans 

35 - Amoussou Assio!1 Ekoué, âgé de 13 anS 

36 - Ayité Amavi, âgé de 13 ans. 


e. 	 - ·SUBDIVISION D'ATAKPAMÉ 

Taux journalier: 3 francs 

37 - Gaba Oossou, âgé de 13 ans 

38 - Akémakou Koffi, âgé de 14 ans 

39 - Djinéglékou ,Yao, âgé de 12 aIlS 

40 - Amégadjé Moumouni,âgé de 14 ans 

41 - Kodjo Ankou, 'âgé de. 13 ans 


. ,42 - T chala Kossi, âgé de 11 anS 
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43 -	 Adjéoda Képhas, âgé de 12 ans 
44 -	 DWl<po Gerson, âgé de 11 ans 
45 -	 Kpalioé André, âgé de 13 ans 
46 -	 Nayo Raphaël, âgé de 14 ,ans 
47 	 Amouwu François, âgé de 10 ans' 
48' -	 Tagbata Michel, âgé de 15 ans 
49 -	 Atchou Jean, âgé de 14 ans 
5(f -	 Robin Robert, âgé de 15 ans' 
51 -	 Zizan Antoine, âgé de 15 ans 
:>2 -	 Adjéoda Athanase, âgé de 14 ans 
53 -	 Adadémey François, âgé de 13 ans 
54 	 Tengué Fabien, âgé de 15 ans 
55 -	 Apédo Nicolas, âgé de 15 ans 
56·-	Talabeoui Luther, âgé de 14 ans 
57 -	 Kanda Bernard, âgé de 13 ans 
58 -	 Ayéfouni Romana, âgé de 15 ans 
59 -	 Logossou Agbédoholl, âgé de 13 ans 
60 -	 Ani Mercy, âgé de 15 ans 
61 	 Koudjonou François, âgé de 11 ans 
62 -	 Alfa Anl<au, âgé de 15 ans 
63 -	 Dora Cléophas, âgé de 14 ans. 

D, ~ SUBDIVISION DE PAUMÉ 
Taux journalier: 4 francs 


'64 - Womél<ou 'Théophile, âgé de 15 ans 

65 Kodjo Martin, âgé de 15 ans 

66 Aïssa KokoOu, âgé de 14 ans 

67 :- .vovo Godwin, âgé de 15 ans 

6& - NyawQUamé André, âgé de 11 ans 


. 69 - Adiabou Emmanuel, âgé de 15 ans 

70 - Adol,anou Kokou, âgé de 13 ans 

71 - Da"Pah Seth, âgé de 14 ans 

72 Johannès Cécile, âgée de 13 ans 

73 Oavo Emile, âgé de 13 ans. 


E. - CE~CLE DE SOKOOÉ 
Taux jOllmalier: 3 francs 

74 -	 Bito Soroufaï, âgé de 13 ans 
75 -	 Soboutoko Kouassi, âgé de 14 ans 
76 -	 Kpos90umon Pékabalo, âgé de 16 ans 
77 	 Boukari MorQU, âgé de 13 ans 
78 	 Onansa J;sséna, âgé de 13 ans 
79 -	 Bini Touadem, âgé de 12 ans 
80 -	 Bito Sama, âgé de 13 ans 
Sil -	 Samari Adam, âgé de 13 ans 
82 -	 Karanga Sama, âgé de 13 ans 
813 -	 Cacon Madja, âgé de 12 ans 
&1 	 Tablisseman Bossedlngué, âgé de 12 ans 
85 -	 Patas5i Comlon, âgé de 12 ans 
86 -	 Amaï Napo, âgé de 15 ans 
87 -	 Makouya Onandi, âgé de 15 ans. 

F. -;- CERCLe DeMANGO 
Taux joumalier: 2 francs 50. 

88 Lembo Nasse, âgé de 15 ans 
S9 Laré Marna, âgé de 13 ans 
90 - Tambli Kamhibé, âgé de 13 ans 
91 - Douti Oouddesi, âgé de 15 ans 
92 - Korto Samon, âgé de 15 ans 
93 - Kombaté Koumongou, âgé de 12 ans 
94 - Dantoré Sinadja, âgé de 16 ans 
95 Bagna Ogamo, âgé de 15 ans. 
Les boursiers ci·dessus s'Ont habilités à percevoir 

l'allocation dont le paiement sera effectué sur états 

collectifs comportant l'attestation du directeur de l'éco­
le que les' intére.ssés ont bien été présents duranl le 
,nombre de jours inscrits. .' . 

Par décision no 254 ArA. du: 

17 mai 1945, Est nommé à l'emploi de secrétaire 
du chef de canton de Bassari. (cercle de SOkodé), le 
!lommé Banté Tignokpa 1 hoOmas, 

Le secrétaire de canton Banté Tignokpa Thomas 
aura droit au traitement mensuel de 300 francs, 

Cour d"assi••• 

No 138>9 AI. Par arrêté du Gouverneur général 
de l'A,O,F., Haut-Commissaire de la République au 
Togo en dale' du 9 mai 1945: 

M. Saint-Prix (Jules), magistrat du 6e degré, fai­
sant fonctions de président du tribunal de 1re instance 
de Cotonou, est nommé président ad hoc du tribunal 
de Lomé (Togo), pour siéger et remplir les attri­
butionS' prévues par l'arUde 266 du code (ocal d'ins­
truction criminelle dans l'affaire Fiognon Agbekogni 
et autres" inscrite au rôle de la session de la cour 
d'assises qui s'ouvrira à Lomé (Togo), le jeudi 31' 
mai 1945, et dont M. Cadoré, président du tribunal, a: 
précédemment connu oqmme magistrat instructeur • 

Journéill aationaJes deR Cheminot__ 

Comité de patronage 

Par arrêté nO 252 AFA, du : 

19 mai 1945. - Il est institué à Lomé, un Comité 
de Patronage pour l'organisation des journées natio­
nales des Cheminots au Togo.. 

Ce Comité loeal est composé ainsi qu'il suit: 

Président d'Honneur .­
M. l'administreur-maire de, Lomé. 

Président: 
M. le directeur du réseau des chemins de fer 

du 	 Togo. 
Membres .­

M.M. 	 Bonnard, chef du service de l'exploitation 
Tessier, chef du service de la traction 
Rosa, chef du service de la voie 
Wallon, chef de la comptabilité-matières 

Secrétaire-Trésorier: 
~Bolltet, chef de la comptabilité--finances, 

Rôl... 

Par arrêté nI> 251 CD. du : 
19 mai 1945.' Sont apptouvés et rendus exécu, 

toires l~s rôles primitifs et supplémentaires, exe.rcices 
1944 et 1945 ci-après, s'élevant à la somme de: 
Quatre Millions Cent Dix Sept MiIl.e Quatre Cent 
Cinquante: Francs. 
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• 
MONTANT

Il~N.'D.sl NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES r TOT=l
DES RôLESRÔLES 

Ir---~--------I---------------~--------------I---------·ji_--_,-----i 

Lomé C.M.255 

- , 
, 256 -.J 

,. ­

257 Klouto 

-258 

j 

259 ­
260 . ­
261 -

262 ­
263 Atakpamé. 

264 - ­

-265 

266 ­

267 -­
268 ­
269 ­
270 \ ­
270lil ­
271 Sokodé 
272 Lama,-Kara 

273 Mango 

274 ,. ­
275 ­
276 ­
277 
278 

Bassari 

280 ­
219 

281 ­
. 

282 
283 Lomé Subd. 
284 ­
285 Anécho 

.­

-
,. 286 

Exercice 1944 
Impôt personnel (taxe 6"e) . 
Rachat des prestations 
Contribution exceptionnelle. 
Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 
Rachat des prestations (indigènes) 
Contribution exceptionnelle. .' 
Impôt personnel (taxe fixe) .• 
Rachat des prestations ~ 

Contribution exceptionnelle .. 
Impôt personnel SUT indigènes catég. SUPT 

Rachat des prestations. ' , 
Contribution .exceptionnelJe. 
Patentes .• ~ 

Taxe sur armes perfectionnées. ". • 
Taxe sur armes de traite ~ ; 
Taxe sur les bicyclettes . • 
.Impôt personnel sur indigènes catég. sup. 
Rachat de. prestations .. 
Contribution e-xceptionnelle. ~ 

Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 
Contribution exceptionneJie . 
Impàt personnel 
Contribution exceptionneHe • 
Impôt sur la population lIottante . 
Contribution exc~ptionnel1e. 
Patentes' . 
t.ièences 
Taxe sur armeS non perfectionnées 
Ta,,~ sur les bicyclettes 
Rachat des pfcstations. 
Patentes 
Taxe ~ur armes perfectionnées 
Licences • • 
Taxe sur armes perfectionnées. 
Taxe sur armes non perfectionnées 
Taxe sur les bicyclettes • • 
Taxe sur les chiens . • 
Impôt sur la population flottante 
Contribution exceptionnelle. 
Impôt personnel sur indigènes catég. ordo 
lm pôt sur la population flottante 

2.200,­
480,­
440,- 3.120,­

34.225,­
11.895,­
6.140,- 52.860,­

.~_.- 960,- - .----....-­

240,­
165,'- 1.365,­

12.385,­
3.530,­ . 

2.440,­ 18.355,­

32.044,­
80, ­

1.176,­
... 270,­

875,­
325,­
175,­ 1.375,­_... 

67.545,­
14.310,­ 81.855,­

375,­
75,­ 450.­

~_ .._­
140,­

-_..._-30,­ 170,­
28.515,­

100,­
13.536,­

.300,­

--_... 
6.657,­.""- . 
1.075,­

20,--: 
5.350,­

120,­
2.424,­
1.830,­

15, ­
5.'50,­

..-.!:1.5,0-,.= 1__--=6::>,900,­
• 
." 

Contribution exceptionnelle sur' impôt personnel et 
flottant 

Contribution 'exceptionnelle sur impôt personnel 
Licences . 

Taxe sur ~nnes perfectionnées. 

Impôt personnel sur indigènes. catég. sup. 

Rachat des prestations .. ' 

Contribution exce pti~nnelle . • 

Valeur des prestaiions en nature 


TOTc'L EXERCICE 1944 

~ 

135,­
40,­

-~2'-

1.230.­
50,. ­

95, ­
120,­

- '---tOO,=-­

1___. 480,­

200,­

55.980,­

53.290,­

132.958,­
1.075,­

20,- : 

, 

16.639,­

1.495,­

580,­

1'10.900.-::: ___.111.100' _ 
433.137,­
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N" DES~ 

RÔLES 

·49 
50 

51 

52 

53 
54 
55 
56 
57 

58 

59 

60 
61 , 
62 
6a 
64 
65 
00 
61 

. 

68 ~ 

69 

70 

71 
72 
73 

AGENCES ~ • MON::::NT • TOT;-'• 	 NATURE DES CONTRIBU.TIONS 
DES Rib,ES 

Exercice 1946 

9.000,-

Lomé C. M. ImpM personnel sur indigènes catég. ordo 55.335,-


Lomé Trésor Licences ,~~ 	 ~ 

, 
"Taxe vicinale '. • 26.350.­4 

98.590.-	 i.Contribution exceptionnelle. 	 7.905,­ __.~89.:_590,-~_ 

Kloulo 	 Impôt personnel (taxe lixe) . 4,5.150,­
Taxe "'icinale . 12.900,­
Contribution exceptionnelle.. • 7.740,­
Taxe sur armes perfectionnées. ~ 200.­ 65.990,­

_.~---

Impôt personnel sur indigène catég. sup. 54.900,­
.Taxe vicinale • . • ~ 16.360,­
Contribution exèeptionnelle. . 8.910,­
.Taxe sur armes perfectionnées . 60,­ 80.230,­
Imp6t foncier sur immeubles bâtis • 5.970.· ­ 1 

Impôt foncier sur immeuble. Mtis • 3.107,­
Impôt fonder sur immeubles non bâti. 973,­
Licences ~- . . _ 7.300,­
Taxe sur armes perfeétionnées. 460,­ 1&1,.630,-

Atakpamé Impôt personnel (taxe fi",,) • 17.350,­
Taxe vicinale . ·22.tOO,­
Contribution exceptionnelle. . 13.260,­ 112.710,-C 
Impôt personbel Sur indigène catég. sup. . 4,9.050.­
Taxe vicinale ~ . . • ~. 17.400,­
Contribution exceptionnelle. _'S025,­ 74.475,- .. 


- Impôt foncier sur immeubles bâtis . 
 8.418,­
- Impôt foncier sur ilt1.meubles bâtis • 
 8:535,­
- Imp6t foncier sur immeubles non bAti. 
 341,":" 

- Impôt foncier sur immeubles non -bAtis • 
 446,­
- Patentes .' • " • 
 230.431.­

Licences 7.100,­
- Taxe sur arm~s perfectionnées 
 443.976,-


Lama-Kara Impôt personnel (taxe fixe). 11.550,­
Contribution exceptionnelle. 1.980,­
Taxe vicinale ~ . 3.300,­

. Taxe sur ~rmes perfectionées 120,­

1.520,­

a 

- Impôt personnel surindigène. catég. sup. 25.150,~ 


Contributd~ exceptionnelle. . 4.100,­
Taxe vicinale --. • 1.4,4,5,­
Taxe sur armeS perfectionnées. 320,­ 37.015,­

. 

- Impôt personnel sur indigènes calég. ordo 1.616.840,­

Contribution exceptionnelle. Z02.105,­
Taxe vicinale ~ * 1.010.525,­ 2.829.470,­

-- Impôt personnel sur indigènes cat6g~ ordo 7.560,­
_Contribution exceptionnelle. . 945,­

Taxe vicinale ~ 4.725,­ 13.230,-.
--"--. 

2.450,­- Patentes 
. - Taxe sur arrnes non perfectionnée. 208.­

T-axe sur bicyclettes 2.900.253,­:I~____ 930,­
à reporter • 3.607.449,- 1 
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DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le décret du 26 juillet 1944 

tendant à modifier le décret du 3 décembre 1931 . réor­
ganisant la justice in!;ligène en A.O.t. est déclaré ap­
. plicable au Togo. 	 . 

Les attributions dévolues par ce décret, soit au gou-. 
verneur général, soit aux gouverneurs des colonies. 
subordonnés sont exercées par le Commissaire de la 
République. 

ArH. 2. - Le commissaire aux colonies' et le com· 
missaire iL la j\lstice sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution d\! présent décret qui sera 
publié au NUf/1al 'officiel de .la République française. 

Alger, le 26 juillet 1944. 
DE GAULLE. 

Par. le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le Commissaire aux Colonies, 

R. PLEVEN. 
Le 	 Colll/1/issaire à la ;u,stice, 

François DE MENTHON. 
f. 

," 	 Décret du 26 ;uil(et ) 944. 
Le Gouvernement provisoire de la République 

française, 
Sur le rapport du Commissaire aux Colonies et du Commîs.. 

saire à la justice j 
Vu l'article 18 du sé~atus consulte du J mai 1854; 
Vu l'article 4 du décret du 1er décembre 1858; 
Vu. le décret du 16 nov,embre 1924, réorganisant la iu.tice 

française en Afrique occidentale française; . ' . 
Vu le décr~t du 3 décembre 1931, réorganisant 1. justice

. indigène en Afrique occidentale française! ensemble les textes 
modificatifs ultérieurs et 'notamment Pacte dit « décret du' 
11 févrie.' 1941 "; 

Vu le décr"t du. 17 juillet 1944. instilnant un Gode périal . 
indigène en Afrique occidentale française, en Afrique équa­
toriale française, au Cameroun et au Togo; . 
1 Vu les retommandations de la Conférence de BrazzaviU~ ; 

DECRETE: 

A~T1CLE PREMIER. - Est validé l'acte de l'autorité 
de fait se disant Go:uvernement de l'Etat français, dit 
({ déeret dü 11 février 1941 ", qui modifie le -décret 
du 3 décembre 1931, réorganisant la justice indigène 
en Afrique occidentale française. . 

ART. 2. -' L'article 13 du décret du 3 décembre 1931 
susvisé est abrogé. 

ART. 3. - Les articles 120, 22 et 27 du décret du 3 
décembre 1931 susvisé, tel qu~i1 a été modifié par les 
décrets subs'équents du 5 juin 1935, dti 29 mai 1936, 
et l'acte dit" décret du Il février 1941 », sont abro­
gés et remplaces par les dispositions ci-après: <. 

« Article 20. - Les tribunaux du premier 'degré 
siègent au chef· lieu de chaque subdivision. ou, à dé: 
faut de 9lIbdivision, au chef-lieu du. cercle et, en outre, 
dans chaque commune mixte ou de plein exercice. 

« Ils sont oomposés d'un président et de deux asses­
seurs. 

« Le président est: 
« a) Dans le. subdivisj.ons, le chef de subdivision 

et, à défaut de subdivision, l'adjoint au commandant 
de cercle ou un fonctionnaire déSigné par "le lieutenant­
Gouverneur ; , 

« b) Dans les communes mixtes,' 'l'administrateur­
maire ou un fonctionnaire désigné par le Lleutenant-. 
Gouverneur; 

« c) Dans les communes de plein exerdce, un func­
tionnaire désig1Dé par le. Lieutenant-Gouverneur. 

« Les présidences des tribunaux du premier degré 
de plusieurs subdivisions, oommuneS mixtes ou oom­
munes de plein exercice pourront, en outre, en matière 
civile et commerciale, être cumulativement confiées 
par le Chef de la colonie à des fonctionnaires du cadre 
des Administrateurs dehc.olonies ou du cadre des Ser­
vices civils, licenciés' en d'toit et spécialisés dans l'étu­
de des cootumes indigênes. Ces fonctionnaires scrQ,l1t 
assistés d'interprètes affectés à ce service spécial et 
agréés par le tribunal ». 

« Article 22. - Le tribunal. du premier degré con­
naît, en premier et dernier ressort, de toutes les actions 
dont l'intérêt peut être évalué en argent et n'excède 
pas 1.500 francs en principal. 

« Il connaît, en premier ressort seulement et à char­
ge d'appel' devant le tribunal du second degré, des 
actions de même nature, dont l'intérêt .n'excède pas 
6.000 francs en principal, ainsi que de t.ous les litiges 
'dont le taux ne peut être évalué .en argent et de. ceux 
relatifs à l'état des personnes, à la famille, cau mariage, 
au divorce, à la filiation ». 

« Article 21. - Le tribunal du premier degré con­
naît de t.ous les délits et contraventions à charge 
d'appel -pour tes délits, devant le tribunal oo[onia! 
d'appel. . 

« En matière de contra\'cntions, la Chambre d'an­
nulation oonnaît des recours en annulation formés pour 
incompétence, excès de pou\f.oir· ou violation de la 
loi ». 

ART. 4. - Il est rétabli dans le texte du décret du 
3 décembre 1931 susvisé, des articles 37, 38, 39 ét.40 
ainsi conçus: . 

" Article 37. - Le Gouverneur général peut ius·· 
muer par arrêté, auprès des tribunaux du premier de­
gré qu'il désigne, des tribunaux indigènes coutumiers, 
pr-ésidés par un notable indigène assisté d'assesseurs 
in<\igè!!.':l ». . - ­

« Article 38. - L'arrêté d'jnstitution fixe la compo· 
sition et détermine le fundionnement des tribunaux 
indigènes ooutumiers: Il fixe également toutes autres 
matières non réglées par le prés"nt décret. 

« Le re~sort est, en principe, celui' du tribunal du 
premier degré: toutefu.is, l'arrêté d'institution peut 
restreindre, ce' ressÇ)rt en désignant notamment les 
ciroonseription!> administratives sur 'lesquelles les tri­
bunaux indigènes oou!umiers recevr,ont compétence ». 

« Article 39. '-. (Décret du 3 février 1945). 
" Les tribunaux indigènes oou1!umierssont oompé­

(enis à l'égard des indigènes, tels qu'ils sont définis 
à l'article 2 <tu présent décret. 

http:toutefu.is
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N<l5 DES 
AGÉNCES

RÔLES 

74 Dapango 
74bi. -

75 -
76 -
77 -
78 Atakpamé 

79 -
80 -

1 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

• 

report .· · 
Impôt sur population flottante. 1.125,­
Contribution exceptionnelle. . . 180,­
Taxe vicinale . 540,­

...... 

Patentes . . . 
~ 

· · 
Licences . . . · · 
Taxe sur bicyclettes . . .· 

,ImpÔt sur population fiottante • 
, 

. . 1.625,­
Taxe vicinale . . . 7110,­
Contribution exceptionnelle. .__.. 260.:..... 

" Taxe sur armes non perfectionnées · · · 
Taxe sur les chiens .. , ,· 

TOTAL ExÈRclcE .1945 

REPORT "U TOTAL EXERCICE 194,1 

TOTAL Glll'lÉRA L . · · · . 
La date de mise en recouvrement de ces rôles est 

fixée au 20 mai .;.19;;.4:;5;:..______ 

Par décision nO 253 ArA. du : 
17 mai 1945. - 11 est accordé'un secours de" mille 

francs (1.000 frs.), payable en une seule fois, 'au 
nommé Akakpo, âgé de 28 'llJlS environ, agriculteur 
demeurant à Akparé (SUbdivision. d'Atakpamé). 

La dépense""t imputable au chapitre XVII article 
2 paragraphe 1,dé,penses imprévues. 

Textes publiés àtitre d'information 
ACTES' OU POUVOIR CENTRAL 

DECRET fi" 45-397 du 12 mars 1945. 
Le Gouvernement provisoire de la Réj:lUbliqpe 

française, 
Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre des 

travaux publics et des transports; . 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

Comité françàis de la libération nationale, ensemble les 
ordonnan"". <l!es 3 juin et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 6 novembre 1943 déterminant les 
oonditioos de fixation des salaires des personnels de la marine 
marchande; f 

DECRETE :­
ARTICLE PREMIER, - Sont rendues applicables aUX 

inscrits de l'Afrique occidentale française, les disposi­
tions de l'ordonnance du 6 novembre 1943 détermi­
nant . les conditions de fixation des salaires. des per­
sonnels de la marine marchande. 

MONTÀNT TOT~,D,ES RÔLES 
~ 

3.607.449,- 1 

1.845,­

66.334,­
5.400,­

120,­ 73.699,­

i 
2.665,- ! 
480,~ 

20,- 3.165,­
~-_. 

3.684.1113,­,
433,137,­

4.117.450,­

Il 
. ART. 2. - Le ministre des' ci:11onies et le ministre 

des travaux publics et des transports, chacun en ce qui 
le ccncerne, sont chargés de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au lournal olliciel de la Répu­
blique française.' . .... 

Fait.à Paris. le 12 mars 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le ministre des colonïes, 

P. GIACOBBI. 
. . 

Le II/inistre des travaux publics et des transports, 
René MAVER. 

ORDONNANCE du 6 novcmbre 1943. 

LE CoMlT~. FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION' NATIONALE, 

SUI' le rapport du Commissa.ire aux Communications et à 
la Manne marchande, ct du Commissaire. au Travail et à 
la Prévoyance sociale; r' 

Vu l'ordonnance du 14 août 1943 relative à la révisîof\ ­
des sahiires et,. notamment, l'article 13; 

Le Comité juridique <ntendu; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. Cessent de recevoir application 

l'ordonnance du 8 janvier 1943. fixant les taux déS 
soldes des >officiers de la Marine marchande, l'ordon­
nance" du 8 janvier 1943 fixant les tallX des salaires 
des personnels de maistrance et des marins de la 
Marine de C>Olllmerce f l'ordonnance du il ja,nvier 1943 
fixant les taux des salaires'des àgents dû Service gêné, 
raI de la Marine marchande. 
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L'ôrdonnance du 23 août 1943 pottant IOOdification 
des précédentes est abrogée. 

ART. 2. Les taux des ,soldes des officiers de 1. 
Marine marchande et des salaires des personnels de la 
Marine marchande, seront fixés, après avis de la Com­
mission consultative et technique de la Marine mar­

•chande, créée 	par décret du 6 juillet 1943, par arrêté 
du Commissaire aux Communications et à la' Marine 

, marchande, et du Commissaire aux Finances. 
ART. 3. - Il est institué une prime de guerre men­

suelle pour le personnel embarqué. Les taux en seront 
fixés, après a vis de la, Commission consultative et 
technique de la, Marine marchande, par, arrêté du. 
Commissaire aux Communications et à la Marine 
marchande et du Commissaire aux Fi~ll!nces. 

Cessent de recevoir application,! l'acte, dit « Loi du 
14 septembre 1940 ", modifié par l'ade dit « loi du 
4 octobre 1941 ", instituant une prime de risques 
particuliers pOlir le personnel embarqué et l'ordon­
nance du 8 janvier 1943 qui en' a modifié le taux. ' 
, ART. 4. - Pour tenir compte des circonstances 
économiques actuelleS il est alloué, pendftnt la durée 
des hostilités aux officiers, marins 'et agents du 'Ser­
vice général de la Marine marchande une prime cx­
ceptionnelle dont le taux sera fixé, après avis de la 
Commission consultative et, technique de la Marine 

, marchande, par arrêté du Commissaire aux Commulli­
'cations et à la Marine marchande et du Commissaire 
, aux Finances. 	 ' 

, ART. 5. - La présente ordonnance sera publiée au 
!/JumllllJfliciel de la République Française et exécutée 
comme loi. ' 

, Alger, le 	6 novembre 1943. 
DE GAULLE, GIRAUD. 

Par te' Comité Français de la Libération Nationale: 
Le Commissaire aux Couuflr11licdtiOflS 

et à la Marine marchande, 
" René M~vER. 

Le COfllmissaire aux Fillances, 
, Couve DE MURVILLE. 

Le Comfllissaire au T ravait 
, et â la Prél'oyance socÛlte, 

A. T1X1ER, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

AVIS 
de vente aux enchères publiques 

Le public, est informé de ce que la vente aux enchè­
res de la plantation de Kpémé fixée au lundi 18 juin, 
est reportée au lundi '25 juin. 

l:omé, le 30 mai 1945. 
Le Receveur des Domaines, 

BERLIE. 

~tud. d. Maitr. Raymond VIALE, a •• cat.défens.ur • lomé (Togo 

A vis de perte 

Avis est donné de la perte de la copie du Titre 
Foncier numéro Soixante cinq du Cercle de Kloufu, 
appartenant à M. MAGLOE Franz Adzogen, acheteur 

,de produits. 
- • Pour deuxième insertion, confonnément à l'article 

99 du décret du 24 juillèl 1906. 

&.VIS 

La Banque de l'Afrique Occidentale, informe le 
public qu'une nouvelle Agence a été ouverte le 1er 
mai 1945' à Bobo-Dioulasso (Haute Côte d'Ivoire). 

. 	 / 

C,ette Aglenoe est en mesure depuis cette date 
d'effectuer toutes opérations de Banque. 

lMPRIMERlt'! Dt'! L'tCOLE Pn:OP'MSx)~NeLLE M. C. LOM.é: - TOGO 
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